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RAPPEL DES CARACTERISTIQUES, OBJECTIFS ET RISQUES 

 

 

Informations concernant l’OPCVM 

 

➢ Code ISIN   

Parts Code ISIN 
Affectation des 

résultats 

Montant minimum 
de la souscription 

initiale (1) 

Devise de 
libellee 

Valeur Liquidative 
d’origine 

Souscripteurs 
concernés 

Parts F FR0011560168 Capitalisation 
et/ou distribution 

2.000.000 euros Euro (€) 1.000 euros Fondateurs(2) 

Parts I FR0011560184 Capitalisation 
et/ou distribution 

500.000 euros Euro (€) 1.000 euros 
Tous souscripteurs, plus 
particulièrement réservée 
aux personnes morales 

Parts P FR0011560192 Capitalisation 
et/ou distribution 

Néant Euro (€) 1.000 euros 
Tous souscripteurs, plus 
particulièrement réservée 
aux personnes physiques 

(1) Les souscriptions des porteurs ne sont pas soumises à ces minima de souscription, lorsque les souscripteurs sont (i) la société de gestion, le dépositaire ou 
une société de leur groupe, (ii) un(e) mandataire social ou un(e) salarié(e) de la société de gestion ou d’une société de son groupe, ou (iii) lorsque la souscription 
est réalisée par l’intermédiaire d’un prestataire de services d'investissement agissant dans le cadre d’un mandat de gestion de portefeuille ou de la gestion d’un 
OPCVM. 
(2) Les Parts F sont ouvertes à la souscription jusqu’à ce que l’actif net total du FCP ait atteint le niveau de 100 millions d’euros et seront fermées à la souscription 
à de nouveaux investisseurs par la suite, tout en restant accessibles aux investisseurs qui en sont déjà porteurs 

 

 

➢ Dénomination  BETAMAX EUROPE SMART FOR CLIMATE 

➢ Forme juridique  Fonds commun de placement (FCP) de droit français 

➢ Compartiment / Nourricier Non / non 

➢ Société de gestion  FIDEAS CAPITAL 

➢ Dépositaire   CACEIS Bank 

➢ Délégataires   Gestion administrative et comptable : CACEIS Fund Administration 

➢ Durée d’existence prévue Cet OPCVM a été initialement créé pour une durée de 99 ans. 

➢ Commissaire aux comptes Cabinet PwC Sellam 

➢ Commercialisateurs  FIDEAS CAPITAL 
L’OPCVM étant admis en EUROCLEAR France, ses parts peuvent être souscrites ou rachetées 
auprès d’intermédiaires financiers qui ne sont pas connus de la société de gestion. 
 
 
 

Informations concernant les placements et la gestion 

 

➢ Classification Actions de pays de la zone euro 
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➢ OPCVM d’OPC Non – inférieur à 20% de l’Actif Net 
 

Objectif de gestion : 

Le fonds a pour objectif, sur sa durée de placement recommandée de 5 ans de : 

réaliser une performance supérieure à l’indice EURO STOXX Net Total Return (dividendes nets réinvestis), sur la durée de placement 

recommandée, par la mise en place d’une allocation dite Multi Smart Beta qui expose le fonds à plusieurs paniers d’actions visant 

chacun à représenter un facteur de performance. 

Il a aussi pour objectif de participer à la lutte contre le réchauffement climatique en notant les sociétés sur leur stratégie carbone 

et leurs émissions de gaz à effet de serre, en équivalent CO2, et en réduisant les poids des titres moins bien notés au profit des 

mieux notés. Cette réallocation vise, à chaque date de rebalancement du portefeuille (trimestrielle), la réduction d’au moins 30% 

de l’intensité carbone du portefeuille initialement issu de l’allocation dite Multi Smart Beta et un intensité carbone inférieure de 

30% à celle de son univers d’investissement, pondéré par les capitalisations.  

Son univers d’investissement est constitué des 300 premières (environ) actions d’entreprises de grandes et moyennes 

capitalisations des pays développés de la zone euro. Le portefeuille vise ainsi l’amélioration du ratio rendement / risque par rapport 

à celui de l’indice EURO STOXX Net Total Return (dividendes nets réinvestis) exprimé en euro. 

 

Indicateur de référence :   

Du fait de la stratégie suivie, de sa politique d’allocation, par nature, extrêmement flexible, notre approche ne consiste pas à 

répliquer un étalon de référence.  

Toutefois, l’EURO STOXX Net Total Return est utilisé comme indicateur de comparaison a posteriori. Cet indice regroupe les 

principales capitalisations boursières de la zone Euro (300 sociétés environ). Il est publié par STOXX Ltd. STOXX Ltd. a été autorisé 

temporairement par la Financial Conduct Authority, dans le cadre de la directive dite « Benchmarks » (2016/1011), à administrer 

en qualité d’administrateur de pays tiers les indices Stoxx diffusés sur le marché européen. L’information sur la réglementation des 

indices Stoxx Ltd. est disponible sur le site internet www.stoxx.com/index-regulations. L’indice est exprimé en euro et inclut les 

dividendes nets de retenues à la source détachés par les actions qui le composent. Il est disponible sur le site Internet 

www.stoxx.com (code Bloomberg SXXT). 

 

Stratégie d’investissement  

 

Comme expliqué plus en détail ci-après, le Fonds : 

a) met en œuvre une stratégie dite Multi Smart Beta, qui combine entre eux des paniers d’actions qui suivent individuellement de 
telles stratégies.  

b) pour participer à la lutte contre le réchauffement climatique, tient compte dans son allocation de l’intensité d’émission de gaz 
à effet de serre des sociétés et abaisse celle de son portefeuille, en pénalisant par une exposition réduite ou nulle les entreprises 
n’ayant pas une stratégie bas carbone appropriée ; 

c) s’attache enfin à exclure certaines sociétés en cas de manquements graves à l’éthique. 
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Détails : 

a) Stratégies d’allocation « Smart Beta »  

Une stratégie Smart Beta consiste à fixer un critère objectif et quantifié de sélection de titres reconnu pour être facteur de 
performances et à le maximiser au sein d’un portefeuille. A titre d’exemple, un Smart Beta dit « Value » visera la sélection des titres 
perçus comme les moins chèrement valorisés, « Dividendes » choisira les valeurs payant les taux de dividendes les plus élevés et 
Momentum, celles dont la tendance boursière est haussière, etc. Une stratégie Smart Beta peut aussi consister à pondérer 
l’allocation des valeurs de l’univers d’investissement différemment de leur poids de capitalisation boursière (équipondération par 
exemple), ou de construire un portefeuille en cherchant qu’il présente, au meilleur niveau, une certaine caractéristique, comme 
une faible volatilité, par exemple. 

La recherche académique et plusieurs années d’expérience de gestion ont montré que l’application rigoureuse de chaque principe, 
individuellement, pouvait permettre d’atteindre une surperformance, avec toutefois des cycles favorables et défavorables. La 
combinaison au sein d’un portefeuille de plusieurs stratégies individuelles, Multi Smart Beta, vise à lisser ces effets de cycle pour 
viser une performance plus régulière. 

 La stratégie mise en œuvre pour le Fonds s’attache donc à composer le 
portefeuille en paniers d’actifs suivant chacun une stratégie Smart Beta. Ces paniers ne sont ni ségrégués entre eux, ni des 
compartiments. La combinaison de ces différentes stratégies vise à optimiser le rendement global du portefeuille et à réduire le 
risque mesuré par la volatilité.   

La sélection et la pondération des actifs qui composent chacun des paniers et la pondération des paniers eux-mêmes sont décidées 
au sein de la société de gestion selon des critères quantitatifs. Les modèles individuels sont développés en interne sur la base de 
publications académiques reconnues.  

Le Fonds détient habituellement jusqu’à 100 % de son actif en actions de la zone euro, tous secteurs confondus. Il peut 
exceptionnellement détenir directement ou indirectement des titres de créances et toutes autres valeurs assimilables dans la 
limite de 25% de l’actif net. Les titres de créances sélectionnés sont libellés en euro et de notation égale ou supérieure à A- (selon 
Standard & Poor’s ou équivalent).  

La gestion du Fonds est dynamique et discrétionnaire. Les stratégies feront l’objet d’un rebalancement trimestriel. Le choix des 
investissements sur la classe d’actifs est réalisé sur base quantitative, la Société de Gestion conserve le droit d’ajuster 
discrétionnairement le portefeuille dans le respect de son objectif d’investissement, dans la limite d’un écart de suivi, ou tracking 
error, de 2% annualisé par rapport à l’application systématique de sa méthode quantitative à 100% de son actif net. 

 

b) La Politique Extra-financière, « Smart for Climate® » du Fonds 

N.B. : la politique extra-financière du Fonds exposée ci-après est également décrite en annexe au présent prospectus. 

Le Fonds met en place, à chaque rebalancement trimestriel, un processus complémentaire de réallocation par rapport 

aux portefeuilles issus des stratégies Smart Beta (formant ensemble le Portefeuille Initial), qui prend en compte la notation des 

émetteurs sur des critères principalement environnementaux et liés au climat, mais également sur la base d’autres critères 

environnementaux, sociaux, de gouvernance et de droits humains, dont notamment la place des femmes dans le personnel 

d’encadrement. Cette prise en compte influence directement et significativement les expositions par achat et vente de titres 

financiers. Le Fonds s’attache à ce que 90% des investissements du portefeuille soient couverts sur les critères « climat » et 70% 

sur le critère de la place des femmes dans le personnel d’encadrement. 

1) Objectifs visés 

Au sein des émetteurs du portefeuille, la notation « SmartforClimate® » des sociétés est centrée sur le critère de leur 

politique climat, en fonction du niveau mais aussi de la réduction de leurs émissions de Gaz à Effet de Serre. L’éligibilité des 

émetteurs et la construction de portefeuille en dépendent. La prise en compte d’autres critères ESG peut venir modifier cette note. 
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La politique « SmartforClimate® », telle que décrite ci-après vise à valoriser la qualité des politiques climat des émetteurs 

et, ce faisant, a également pour objectif la réduction des émissions de Gaz à Effet de Serre du portefeuille géré, par comparaison 

au Portefeuille initial. 

La politique « SmartforClimate® » : 

- est le produit d’une notation ESG globale, intégrant plusieurs notations relatives aux émissions de gaz à effets de 

serre, aux autres critères ESG, droits humains et notamment dont notamment la place des femmes dans le personnel 

d’encadrement et au niveau de controverse des émetteurs ;  

- vise l’amélioration de la notation moyenne pondérée des portefeuilles, qui sera meilleure que la note moyenne 

pondérée des émetteurs restant dans le Portefeuille Initial après l’exclusion, en poids, du dernier quintile (20%) des émetteurs les 

plus mal    notés ;   

- vise que l’intensité moyenne pondérée d’émissions des portefeuilles soit inférieure d’au moins 30% à celle du 

Portefeuille Initial et soit également inférieure de 30% à celle de son univers d’investissement ;  

- vise que cette même mesure s’inscrive pour le portefeuille, en baisse de 7% annuellement, après neutralisation, 

dans le calcul en intensité, de l’évolution générale des valeurs d’entreprise ;  

- vise également que le pourcentage moyen pondéré de femmes occupant des fonctions d’encadrement au sein 

des portefeuilles soit supérieur de 10% à celui du Portefeuille Initial ; 

- la réduction, sans objectif chiffré, des principales incidences négatives du portefeuille sur les critères de 

l’Environnement, du Social, et de la Gouvernance et des Droits Humains, 

- influe sur les choix d’émetteurs et la gestion des pondérations au sein des portefeuilles ;  

- exclut certains émetteurs, sur le fondement des émissions de carbone, comme sur celui de leur comportement 

sur d’autres sujets environnementaux, sociaux, de gouvernance ou de droits humains. 

Le Fonds vise ainsi une réduction de l’impact climatique du portefeuille qui soit poursuivie en permanence en cohérence 

avec l’accord de Paris, ainsi qu’un abaissement de sa sensibilité aux risques liés aux émissions de GES et aux stratégies carbone des 

sociétés. 

Chaque trimestre, cette correction des pondérations, du Portefeuille Initial vise également l’amélioration significative de 

la notation moyenne pondérée du portefeuille, décrite ci-après, qui devra être significativement meilleure que la note moyenne 

pondérée du Portefeuille Initial et au moins supérieure à celle-ci, calculée après l’exclusion, en poids, du dernier quintile (20%) des 

émetteurs les plus mal notés 

Appliquée aux investissements du fonds, la politique suivie vise aussi à protéger les porteurs des risques de durabilité 

associés aux sociétés émettrices mal notées, aux activités en risque de déclin dans un contexte de transition énergétique et 

écologique. 

2) Méthodologie de notation carbone et ESG Smart for Climate 

(i) Exclusions préliminaires 

Tout d’abord, en amont du processus de notation « climat » décrit ci-dessus, les émetteurs sont exclus en cas de  

• Violation des conventions d’Ottawa et Oslo, ou des droits humains en situation de guerre ou de conflits ou non, 

• Violation des droits éthiques fondamentaux, ou corruption active ou passive, 
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• Exclusion complète des sociétés productrices ou distributrices de tabac, 

• Part supérieure à 15% de leur chiffre d’affaires ou intrants liés aux pesticides, soja/oléagineux, 

• Part supérieure à 10% pour la production d'électricité à partir de pétrole. 

 

Politique « charbon », sont exclues les sociétés qui :  

• développent des projets en charbon thermique (nouvelles mines, centrales à charbon, expansion d’infrastructures),  

• sont fortement exposées au charbon sur des critères proportionnels, dans leur chiffre d’affaires et, pour les producteurs 

d’électricité, par la part de l’électricité produite à partir du charbon (mix énergétique). Les entreprises dépassant le seuil 

de 10% sont exclues. Ce taux sera abaissé à 5%, à effet du 31 décembre 2024, en cohérence avec une sortie totale du 

charbon d’ici 2030. 

• sont fortement exposées au charbon sur des critères absolus : les entreprises dont la production de charbon thermique 

est supérieure à 10 millions de tonnes ou dont la capacité électrique est de plus 5 GW provenant du charbon thermique, 

sont exclues de tout investissement.  

 

Politique pétrole activités non-conventionnelles (étant définies comme Pétrole et gaz de fracturation hydraulique/schiste ; Sables 

bitumineux ; Eaux ultra-profondes ; Pétrole et gaz de l’Arctique ; Méthane de charbon (de houille) ; Pétrole extra lourd).  

• Si l’extraction des sables bitumineux représente plus de 10% du chiffre d’affaires d’un émetteur, celui-ci est exclu de tout 

investissement taux et actions ; 

• Si l’une des autres activités non conventionnelles représente plus de 25% de la production d’un émetteur, celui-ci est 

exclu de tout investissement.;  

• Si le cumul des activités non conventionnelles représente plus de 25% de la production d’un émetteur et sous réserve 

qu’il ne dépasse pas 30%, l’émetteur est exclu de tout investissement en taux mais reste autorisé en actions. Si le cumul 

dépasse 30%, l’émetteur est exclu de tout investissement taux et actions. ;  

• L’arrêt du financement des hydrocarbures non conventionnels et du financement des acteurs développant de nouveaux 

champs pétroliers ou gaziers est visé à l’horizon de 2030. 

Pour déterminer ces analyses des critères extra-financiers et ces mises sous surveillance ou exclusions, la Société de Gestion 

s’appuie notamment, sur des données et informations fournies par l’organisation Urgewald, Trucost et Sustainalytics, sur les listes 

publiées par le fonds souverain du Royaume de Norvège ainsi que sur ses propres analyses. Elle suivra la résolution des 

controverses, pour déterminer si une exclusion doit être mise en place ou, inversement, si la mise sous surveillance peut être levée. 

 

(ii) Principes et critères liés au changement climatique 

Le sujet du changement climatique est au cœur de la démarche de la Société de gestion, qui souhaite ainsi participer à 

l’incitation des entreprises à entamer ou poursuivre leur transformation en faveur de la diminution des émissions de gaz à effet de 

serre (GES).  

Cet objectif est le point central de la méthodologie de notation Smart for Climate des émetteurs, au sein de laquelle 

domine un premier score « carbone » qui prend en compte le niveau d’émission, direct et indirect (Scopes 1, 2 et 3), absolu et 
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relatif au secteur d’activité, ainsi que, pour une part significative, le rythme de la réduction récente, les objectifs de réduction 

future et la qualité de reporting de ces émissions.  

NB : En l’état actuel des données disponibles les émissions de CO2 qui couvrent les fournisseurs et le transport, Scope 3 

« amont », ou celles qui retracent les émissions des produits ou services vendus, Scope 3 « aval », sont d’un accès difficile, 

incomplet et peuvent être entachées d’erreur. Elles sont estimées, si nécessaire, en analysant la chaine « fournisseurs » et « clients 

» de l’entreprise. La chaine de valeur « aval » liée à l’emploi par la clientèle des produits vendus (Scope 3 aval), est prise en compte 

pour l’essentiel des activités pour lesquelles elle conduit à des émissions significatives. 

Après les Exclusions préliminaires, le score « carbone » est fondé sur les émissions de Scope 1, 2 et 3 amont, et aval dans 

certains cas, en niveau (exprimé en intensité d’émissions rapportées à la valeur d’entreprise incluant la trésorerie). La société de 

gestion utilise des données de diverses sources pour élaborer son score Smart-for-Climate : Trucost, le Carbone Disclosure Project 

(CDP), Science Based Targets (SBTi), Transition Pathway Initiative (TPI), Sustainalytics.  

A partir de ses émissions de GES, chaque émetteur privé se voit attribuer trois scores (dits Z-scores qui évaluent un 

émetteur par rapport à un Groupe de comparaison de 1 900 grandes et moyennes sociétés cotées des pays développés auquel il 

n’appartient pas obligatoirement) :  

Ces trois Z-scores sont alors affectés des poids suivants (90% de la note finale) : 

• z-score « best in universe » - 18% de la note finale  

• z-score « best in class » - 36%  

• z-score « best efforts » (évolution des émissions de GES sur 5 ans) – 36% 

Un Z-score est un procédé de normalisation qui permet de rendre comparables entre elles les notes individuelles obtenues 

dans deux groupes/secteurs différents, en les évaluant par rapport à la moyenne et en tenant compte de leur dispersion, ici au 

sein de ce groupe de 1900 valeurs.  

• Le premier, « best in universe » s’établit au sein de l’ensemble du groupe ;  

• Le deuxième s’établit relativement au secteur d’activité, approche dite « best in class ». Le découpage par secteur 

d’activité est affiné afin de dissocier des activités qui n’auraient pas des processus industriels d’intensités carbone comparables, 

par exemple parmi les producteurs de métaux, on distinguera l’acier, l’or et les autres métaux (aluminium, cuivre et divers) ; 

• Le troisième, « best efforts », s’établit relativement aux efforts d’abaissement des émissions carbone (évolution 

des émissions de GES sur 5 ans). 

L’échelle de notation est de -3 à 3 (meilleure note), correspondant à une normalisation des résultats, par percentile de 

score au sein de l’ensemble des sociétés de grande capitalisation des marchés développés (1 900 titres) : 

• 5% de 3 à 2 

• 15% de 2 à 1 

• 30% de 1 à 0 

• 30% de 0 à -1 

• 15% de -1 à -2 

• 5% < -2 
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Les 10% restants de la note finale est fonction de la notation « Climate change » du CDP ; le score est de 3 si l’émetteur 

privé a une notation A (meilleure notation), 0 si B- et -3 si F (absence de reporting climat). 

L’échelle de notation est ensuite transformée entre 0,25 (-3) et 4 (3) afin d’avoir seulement des scores positifs. 

Enfin, si l’émetteur privé a des objectifs fixés (Targets Set) avec SBTI, il voit sa notation augmenter de 0.2 avec toujours un 

maximum à 4. 

La notation de chaque émetteur influe notablement sur nos investissements auprès de cet émetteur. 

(iii) Méthodologie d’analyse et d’évaluation des autres critères ESG 

Comme indiqué ci-avant l’évaluation extra-financière des titres est largement fondée sur la mesure carbone. La Société 

de gestion veut aussi prendre en compte les autres critères ESG et droits humains, pour d’une part privilégier le pourcentage de 

femmes occupant des fonctions d’encadrement et, plus généralement, éviter de détenir en portefeuille des émetteurs qui auraient 

un comportement sérieusement dommageable sur un autre plan extra-financier, ce qui en outre, pourrait avoir des répercussions 

financières défavorables.  

En revanche, la Société de gestion ne souhaite pas que la prise en compte de ces critères supplémentaires, hormis le poids 

des femmes dans l’encadrement, quand un émetteur y obtiendrait des scores élevés, puisse compenser une mauvaise notation 

sur les critères d’émission de GES. Le climat reste en effet la préoccupation centrale du fonds. 

Outre les Exclusions préliminaires (1), d’autres critères ESG et droits humains sont pris en compte par une notation globale 

ESG hors GES pour chaque émetteur, qui les incorpore, en donnant un poids particulier à la place des femmes dans l’encadrement. 

•  Premier élément : notation liée au poids des femmes dans l’encadrement ; la recherche d’amélioration du poids des 

femmes dans l’encadrement se fait par une approche dite « best in class », la poursuite de la hausse du pourcentage des femmes 

dans l’encadrement se faisant en privilégiant : 

o L’augmentation du score GES d’une société faisant une bonne performance sur les deux piliers « carbone » et « 

intégration des femmes dans l’encadrement » 

o La dégradation du score GES d’une société faisant une mauvaise performance sur les deux piliers précédents 

•  Deuxième élément : calcul d’une note ESG hors GES (notée note ESG hors GES). qui vise à éviter, tout en servant l’objectif 

de réduction des émissions de GES, que les sociétés investies causent des préjudices importants aux principaux facteurs de 

durabilité environnementale ou sociale, ou aient une gouvernance significativement contestable.. 

Le score ESG hors GES (Note ESG Risk Rating de Sustainalytics) est défini en partant du principe qu’à partir du seuil d’un 

comportement dommageable, le score ESG hors GES décline de 1 à 0 (restant égale à 1 au-dessus du seuil). La note ESG hors GES 

tient compte des risques ESG et droits humains suivants : Accès aux services de base, Pots-de-vin et corruption, Éthique des 

affaires, Relations avec la communauté, Gouvernance d'entreprise, Confidentialité et sécurité des données, Impact E&S des 

produits et services, Intégration ESG – Finances, Émissions, effluents et déchets, Capital humain, Droits de l'homme - Chaîne 

d'approvisionnement, Droits de l'homme, Risque idiosyncrasique, Utilisation des sols et biodiversité - Chaîne d'approvisionnement, 

Utilisation des sols et biodiversité, Santé et sécurité au travail, Gouvernance des produits, Résilience, Utilisation des ressources - 

Chaîne d'approvisionnement, Utilisation des ressources. 

•  Troisième élément : notation des controverses (Sustainalytics), un score de controverse en fonction du niveau de 

controverse (0 aucune preuve de controverse à 5 niveau sévère) ; le score, par défaut égal à 1, décline à 0,75 en cas de controverse 
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de niveau 4 et à 0 en cas de controverse de niveau 5 (exclusion de l’émetteur). La notation des controverses comprend les thèmes 

environnementaux, sociaux, de gouvernance et droits humains. 

La construction de la notation Smart for Climate® visant le renforcement des meilleures politiques climat au sein du 

portefeuille, et la notation de chaque émetteur afin d’éviter de détenir en portefeuille des émetteurs qui auraient un 

comportement sérieusement dommageable sur un autre plan extra-financier, amène la Société de Gestion à prendre en compte 

les incidences négatives de tous les investissements de ce portefeuille sur l’ensemble des facteurs de durabilité. Celles-ci sont 

mesurées, a posteriori, par les indicateurs prescrits par la règlementation. Lorsque l’un de ces indicateurs n’est pas facilement 

accessible, la Société de Gestion s’attache à obtenir l’information soit directement auprès des sociétés en portefeuille, soit en 

formulant des hypothèses raisonnables, fondées notamment sur l’examen d’un indicateur représentatif du même facteur de 

durabilité. Ainsi, par exemple, la proportion de femmes dans l’encadrement est représentative du même facteur que l’écart brut 

de rémunération hommes/femmes.  

 

(iv) Prise en compte des critères ESG (changement climatique et autres critères) dans la construction du portefeuille 

La note finale Fideas SmartforClimate® est obtenue par le produit de trois notes (note GES révisée par le pourcentage des 

femmes dans l’encadrement, score ESG hors GES et score de controverse. Tout émetteur présentant une note finale inférieure à 

0.33 est systématiquement exclu. 

La politique « Smart for Climate® » se traduit, par comparaison au Portefeuille Initial, par des achats complémentaires de 

sociétés bien notées, notamment sur leur politique climat, et par des ventes de sociétés mal notées. Ceux-ci n’entrainent pas de 

modification de l’exposition globale au risque de marché et permettent d’atteindre les objectifs décrits ci-avant en section b) 1) 

Objectifs visés..  

Les objectifs financiers de gestion du fonds sont selon la Société de gestion bonifiés par la prise ne compte du critère 

climat et ESG. 

La société met en place une politique de vote et d’engagement en accord avec ses engagements sociaux et de 

gouvernance.  

Cette politique ESG du Fonds est détaillée dans le Code de Transparence publié par la société sur son site internet 

(http://www.fideas.fr/admin/elfinder/files/smart-for-climate/Code-de-transparence_Societe.pdf). 

 
➢ Processus de gestion  

Afin de mettre en œuvre sa stratégie d’investissement, le Fonds aura recours à des expositions sur actions, soit par des 
investissements directs, soit par des expositions indirectes au moyen d’Instruments Financiers à Terme simples, accessoirement 
des contrats d’échange de performance. Ces derniers lui permettent d’une part, de s’exposer aux paniers choisis en transformant 
l’exposition à certains des actifs du Fonds en exposition à l’allocation décidée par la Société de Gestion. D’autre part, ces expositions 
permettent la mise en place des Couvertures carbone décrites ci-avant. Cette exposition est périodiquement révisée. 

Les facteurs inclus dans l’univers d’investissement sont choisis discrétionnairement par le gérant. 

Conformément à son objectif de gestion le Fonds a vocation à être pleinement exposé aux marchés d’actions Eurozone. Il y sera à 
tout moment exposé à hauteur de 75% minimum ; il détiendra à hauteur de 75% minimum un portefeuille d’actions, 
principalement de grande capitalisation et d’émetteurs dont le siège social est situé dans un pays développé de la zone Euro. Il 
pourra détenir dans des circonstances particulières, à l’appréciation du gérant, jusqu’à 25% d’exposition sur instruments du marché 
monétaire et obligations. 
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Le Fonds pourra investir jusqu’à 10% de son actif en OPCVM français ou étrangers ou en Fonds d’Investissement Alternatifs (FIA) 
respectant les quatre critères de l’article R.214-13 du Code Monétaire et Financier, afin de rémunérer la trésorerie disponible, ou 
à titre de diversification et de dynamisation de son portefeuille. 

Le Fonds pourra intervenir également sur des instruments financiers simples, à terme, fermes ou conditionnels, pour atteindre son 
objectif de gestion, couvrir ou exposer le portefeuille, sans avoir vocation à rechercher la surexposition. Le Fonds pourra intervenir 
sur des marchés français ou étrangers, réglementés, organisés ou de gré à gré.  

Le Fonds a un objectif de développement durable tel que défini par le Règlement (UE) 2019/2088 sur la publication d'informations 
en matière de durabilité dans le secteur des services financiers. 

 
 

Informations concernant les risques 

 
➢ Profil de risque 
 
Votre argent sera principalement investi dans des instruments financiers sélectionnés par la société de gestion. Ces instruments 
connaîtront les évolutions et aléas des marchés. 
Vous pouvez vous référer au document d’Informations Clés pour l’Investisseur afin de savoir dans quelle catégorie de risque est 
classé votre Fonds. 
 
Le Fonds présente une exposition aux risques suivants :  
Risque de perte en capital : le Fonds n’offre aucune garantie de performance ou de capital et peut donc présenter un risque en 
capital, De ce fait, le capital investi peut ne pas être entièrement restitué.  

Risque actions et de marché : Le Fonds pourra être exposé à hauteur de 100% aux marchés des actions qui peuvent connaître de 
très fortes variations. Si les actions ou les indices, auxquels le Fonds est exposé, baissent, la valeur liquidative du Fonds pourra 
baisser.  

Risque lié aux investissements en actions de petites capitalisations :  

L’exposition du Fonds à des titres de capitalisation inférieure aux plus faibles de l’indice EURO STOXX est accessoire. L’attention 

des investisseurs est toutefois attirée sur le fait que les marchés de petite capitalisation (Small Caps) ont un volume de titres cotés 

en bourse réduit. Ces marchés connaissent donc des mouvements plus marqués à la baisse, et plus rapides que sur les grandes 

capitalisations. La valeur liquidative peut donc baisser rapidement et fortement 

 

Risque de crédit : il s'agit du risque de baisse de la qualité de crédit d'un émetteur ou de défaut de ce dernier. Il est associé à 
l’exposition aux titres de créances, directement ou via la détention d’OPCVM. La solvabilité réelle ou perçu des émetteurs des 
titres auxquels est ainsi exposé le Fonds peut se détériorer, entraînant une baisse de la valeur des titres qu’ils ont émis et donc de 
la valeur liquidative.  
 
Risque lié à la gestion active: le Fonds repose sur les anticipations de l’évolution des différents marchés. Il existe un risque que le 
Fonds ne soit pas investi à tout moment sur les marchés les plus performants.  

Risque de la stratégie : l’allocation des actifs du fonds s’appuie sur un processus d’analyse statistique des comportements passés 
des classes d’actifs. Il existe un risque que cette stratégie exploitant ces données historiques ne soit pas efficiente, rien ne 
garantissant que les situations passées se reproduisent à l’avenir. 

A titre accessoire, la gestion du fonds étant discrétionnaire, dans la limite d’un écart de suivi ou tracking error de 2% annualisé, il 
est également possible que les décisions du gérant quant à l’évolution des modèles ou l‘application en tout ou partie de leurs 
préconisations ne soient pas source d’amélioration de la performance. 
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Risque lié à l’utilisation des produits dérivés : Le FCP peut utiliser les produits dérivés en complément des titres en portefeuille sans 
rechercher la surexposition. En cas d’évolution défavorable des marchés, la valeur liquidative pourra baisser. Lorsque ces produits 
dérivés sont traités de gré à gré avec une contrepartie, leur utilisation peut créer un risque de contrepartie décrit ci-après. 

Risque de contrepartie : Afin d’atteindre son objectif de gestion le Fonds aura recours à des instruments financiers à terme 
(notamment des contrats d’échange de performance) négociés de gré à gré avec un établissement de crédit. Le Fonds sera, pour 
la part de sa créance non sécurisée par le versement d’un collatéral en espèce, exposé au risque de contrepartie résultant de 
l'utilisation d'instruments financiers à terme conclus avec un établissement de crédit. Le Fonds est donc exposé au risque que cet 
établissement de crédit ne puisse honorer ses engagements au titre de ces instruments. La défaillance de la contrepartie du swap 
(ou de tout autre émetteur) pourra avoir un impact négatif sur la valeur liquidative du Fonds. 

Risque de non atteinte de l’objectif carbone : Le pourcentage d’abaissement visé par les différents moyens employés est de 25% 
par rapport à l’intensité carbone du Portefeuille initial antérieur à cette démarche. L’attention des investisseurs est attirée sur le 
fait que cet objectif n’est pas une contrainte d’investissement et peut ne pas être atteint dans les circonstances qui suivent :  

• Il n’est pas assuré que le pourcentage atteint lors d’un rebalancement soit maintenu inchangé jusqu’au suivant en raison 
des mouvements de prix relatifs qui modifient passivement les poids relatifs des titres en portefeuille et par conséquent 
l’intensité moyenne carbone pondérée.  

• Il est également possible que cet objectif ne soit pas atteint, lors d’un rebalancement, si son atteinte risquait d’avoir un effet 
excessif sur le profil de performance.  

Si cet objectif n’était répétitivement pas atteint, notamment en raison des progrès globalement réalisés par les sociétés de l’univers 
d’investissement, il serait modifié et les porteurs en seraient informés  

Risque de durabilité : le FCP est exposé à un risque en matière de durabilité. En cas de survenance d'un évènement ou d'une 
situation dans le domaine environnemental, social ou de gouvernance, celui-ci pourrait avoir une incidence négative importante, 
réelle ou potentielle, sur la valeur de l’investissement. La stratégie d'investissement du Fonds intègre des critères extra-financiers 
notamment afin de réduire l'impact potentiel du Risque de Transition Energétique en matière de durabilité. 
Le détail des risques mentionnés dans cette rubrique se trouve dans le prospectus de l’OPCVM. 
 

➢ Garantie ou protection Néant 
 

➢ Souscripteurs concernés et profil de l’investisseur type 

Tous souscripteurs souhaitant être exposés globalement aux actions européennes et sont capables de supporter les risques liés à 
une telle exposition.  

➢ Les Parts F sont plus particulièrement destinées aux premiers souscripteurs. Elles sont ouvertes à la souscription jusqu’à 
ce que l’actif net total du FCP ait atteint le niveau de 100 millions d’euros et seront fermées à la souscription à de nouveaux 
investisseurs par la suite, tout en restant accessibles aux investisseurs qui en sont déjà porteurs. 

➢ Les Parts I sont plus particulièrement destinées aux personnes morales. 
➢ Les Parts P sont plus particulièrement destinées aux personnes physiques. 

 
Les parts de cet OPCVM ne peuvent être souscrites par une "US Persons" au sens des réglementations américaines suivantes : 

- Regulation S de la SEC (Part 230-17 CFR230903) 
- Foreign Account Tax Compliance Act, dite FATCA. 

 
Proportion du patrimoine financier qu’il est raisonnable d’investir dans le Fonds : 
Le montant qu’il est raisonnable d’investir dans ce Fonds dépend de votre situation personnelle. Pour le déterminer, vous devez 
tenir compte de votre richesse/patrimoine personnel, de vos besoins actuels et à un horizon de 5 ans, mais également de votre 
souhait de prendre des risques ou, au contraire, de privilégier un investissement prudent. Il est également fortement recommandé 
de diversifier suffisamment vos investissements afin de ne pas les exposer uniquement aux risques de ce Fonds. 
 
Durée minimale de placement recommandée : 
Le Fonds pourrait ne pas convenir aux investisseurs qui prévoient de retirer leur apport dans moins de 5 ans. 
 
➢ Régime fiscal 
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Le Fonds est éligible au Plan d’Epargne en Actions 
Fonds est soumis au régime fiscal général applicable aux OPCVM. 
Le Fonds, copropriété de valeurs mobilières, n'est pas assujetti à l'impôt sur les sociétés en France et n'est pas considéré comme 
résident fiscal français au sens du droit interne français. Le régime fiscal applicable aux produits, rémunérations et/ou plus-values 
éventuels répartis par le Fonds ou liés à la détention de parts de ce Fonds dépend des dispositions fiscales applicables à la situation 
particulière du porteur. Ces dispositions fiscales peuvent varier selon la juridiction de résidence fiscale du porteur et celle(s) des 
transactions réalisées dans le cadre de la gestion du Fonds. Si le porteur n'est pas sûr de sa situation fiscale, il doit s'adresser à son 
conseil fiscal. 
Les produits, rémunérations et/ou plus-values éventuels liés aux transactions réalisées dans le cadre de la gestion du Fonds et/ou 
à la détention de parts du Fonds sont susceptibles d'être soumis à des retenues et/ou prélèvements à la source dans les différentes 
juridictions concernées. En revanche, ces produits, rémunérations et/ou plus-values éventuelles ne sont soumis à aucune retenue 
à la source supplémentaire en France du seul fait de leur répartition par le Fonds. 
Il est conseillé au porteur, s’il a une interrogation sur sa situation fiscale, de se renseigner auprès de son conseiller.  
 
➢ Modalités de détermination et d’affectation des sommes distribuables :  
 
Résultat net : Parts F, I & P : Capitalisation et/ou distribution 

 
Plus-values nettes réalisées :  Parts F, I & P : Capitalisation et/ou distribution 
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RAPPORT DE GESTION 

 
 

Informations relatives à la gestion financière 

 

Introduction 

Présentation des performances de Betamax Europe SmartforClimate (SfC) : 

  2020 2021 2022 2023 2024 
Performance 5 ans 

(non annualisée) 

Betamax Europe SfC Part F -4,73% 28,87% -11,15% 9,57% 5,28% 25,70% 

Betamax Europe SfC Part I -4,88% 28,64% -11,38% 9,41% 5,13% 24,57% 

Betamax Europe SfC Part P -5,08% 28,36% -12,01% 8,59% 5,00% 22,09% 

Catégorie Morningstar* -1,71% 21,96% -13,44% 17,03% 7,23% 30,02% 

Indice de reference** 0,25% 22,67% -12,31% 18,55% 9,26% 39,48% 

*Catégorie Morningstar : « EAA Fund Europe Large Cap Blend » jusqu’au 16/12/2024 puis « EAA Fund Eurozone Large Cap Equity » 
** Indice de référence : « MSCI Europe NR » jusqu’au 16/12/2024 puis « Euro STOXX NR » 

En 2024, les indices actions européens et internationaux clôture à la hausse. La performance de Betamax Europe SmartforClimate 

a été positive. Le fonds affiche un gain mais sous-performe son indice de référence  et sa catégorie Morningstar. Le FCP a enregistré 

des performances de +5,13% pour la part I, de +5,00% pour la part P et +5,28% pour les parts F, nettes de frais. Cette performance 

est inférieure à celle de son indice de référence, qui s’établit à +9,26%.  

Scénario économique  

L’année 2024 marque le début d’un cycle de baisse des taux directeurs en Europe et aux États-Unis, conséquence du 
ralentissement de l’inflation et de la volonté des banques centrales de soutenir l’activité économique. Cette inflexion monétaire 
profite particulièrement aux actifs risqués et aux obligations privées, qui enregistrent une performance robuste grâce à un 
environnement de crédit plus favorable. Les marchés financiers sont dominés par la surperformance des États-Unis, tant sur le 
plan économique que boursier.  

D’un point de vue macroéconomique, l’année 2024 s’est distinguée par des divergences et le début d’un contraste qui tend à 
être structurel entre les États-Unis et l’Europe. En effet, les taux de croissance n’ont pas évolué à la même allure. Le PIB américain 
serait aux alentours de 2,8% sur l’année, alors que le PIB de la zone euro n’a augmenté que de 0,7% selon les dernières 
estimations1. En Europe, des disparités se manifestent entre les pays du sud et du nord. Par exemple, l’Espagne afficherait une 
croissance plus forte (+3%) que l’Allemagne (-0,1%). Les politiques monétaires de la Federal Reserve System (FED) et la Banque 
Centrale Européenne (BCE) ont porté leurs fruits en favorisant la baisse de l’inflation, passée de 3,8% à 2,5% outre-Atlantique et 
de 5,5% à 2,4% en zone euro. 

Les baisses des taux directeurs ont débuté en juin en Europe avec une première diminution de 25 points de base. La BCE a par la 
suite abaissé à trois reprises son taux de dépôt pour le ramener à 3,00%. La FED a attendu septembre pour initier la baisse des fed 
funds (taux interbancaires américains) de 50 points de base. Deux nouvelles baisses de 25 points de base chacune ont suivi, 
ramenant les taux à 4,25 %-4,50 % à la fin de l’année 2024. 

 
1 Estimations CM CIC lé 18/02/2025 



BETAMAX EUROPE SMART FOR CLIMATE 

14 

 

Si la BCE devrait pouvoir poursuivre sur ses baisses de taux, la FED est devenue attentiste et attentive aux données 
macroéconomiques mensuelles, donnant moins de visibilité sur les évolutions des taux courts aux investisseurs. 
La Banque du Japon, en sortie tardive de Quantitative Easing, est à contre-courant. Elle a ainsi augmenté son principal taux 
directeur de 0%-0,10% à 0,25% en juillet, pour la première fois depuis 2008, provoquant une appréciation du yen et une baisse 
des actions japonaises.  

De manière générale, l’appétit des banques centrales des pays émergents pour l’or se confirme, traduisant une volonté de 
diversification des réserves face aux incertitudes monétaires et géopolitiques. Sur l’année, l’or enregistre une forte performance 
annuelle (+27% en dollars)2. 

Parallèlement, le Bitcoin, favorisé par les velléités de dérégulation de Trump, a spectaculairement progressé de 138% sur l’année3.  
2024 : l’année de la normalisation macro-économique 
 
La croissance économique est restée dynamique aux Etats-Unis, atone en zone euro en dépit d’un léger mieux, en décélération 
en Chine et en Inde, elle est passée négative au Japon.  
  

2021 2022 2023 2024 2025e 2026e 

Etats-Unis 6,1% 2,5% 2,9% 2,8% 2,2% 1,7% 

Zone euro 6,3% 3,6% 0,5% 0,7% 0,7% 1,1% 

Royaume-Uni 8,6% 4,8% 0,3% 0,8% 1,3% 1,7% 

Japon 2,8% 0,9% 1,5% -0,2% 1,0% 0,9% 

Chine 8,9% 3,1% 5,4% 5,0% 5,0% 4,0% 

Inde 9,4% 6,5% 7,7% 5,8% 5,4% 6,6% 

Brésil  5,1% 3,1% 3,2% 3,1% 1,9% 1,2% 

Mexique  6,1% 3,7% 3,2% 1,5% 1,4% 2,0% 

Source : CIC Market Solutions au 18/02/2025, FMI pour le Mexique, octobre 2024 
 
Les chiffres d’inflation totale ont validé la décélération de l’inflation en 2024 notamment aux Etats-Unis et en Europe.  
  

2021 2022 2023 2024 2025e 2026e 

Etats-Unis 4,1% 6,6% 3,8% 2,5% 2,4% 2,4% 

Zone euro 2,6% 8,4% 5,5% 2,4% 2,0% 2,1% 

Royaume-Uni 2,6% 9,1% 7,4% 2,5% 2,4% 2,4% 

Japon -0,2% 2,5% 3,3% 2,6% 2,1% 2,1% 

Mexique 5,7% 7,9% 5,5% 4,7% 3,8% 3,0% 

Chine 0,9% 2,0% 0,2% 0,4% 1,7% 2,0% 

Brésil  8,3% 9,3% 4,6% 4,3% 3,6% 3,1% 

Inde 5,5% 6,7% 5,4% 4,4% 4,1% 4,1% 

Source : CIC Market Solutions au 18/02/2025, FMI pour le Mexique, le Chine, le Brésil et l’Inde, octobre 2024 

Il en va de même pour l’inflation sous-jacente. 
  

2021 2022 2023 2024 2025e 2026e 

Etats-Unis 3,6% 5,4% 4,2% 2,8% 2,5% 2,5% 

Zone euro 1,5% 3,9% 5,0% 2,8% 1,9% 1,9% 

 
2 Bloombérg, indicé XAU 
3 Bloombérg, BITCOIN Indéx 
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Royaume-Uni 2,4% 5,9% 6,2% 3,8% 2,5% 2,3% 

Japon -0,8% 0,1% 2,5% 1,9% 2,0% 1,9% 

Source : CIC Market Solutions au 18/02/2025 
 

 

 

 

 

Evolution des marchés en 20244 

Au niveau mondial, le MSCI WORLD a progressé de +24,8% en euro5. Les secteurs de la communication et des services, de 
l’information et de la technologie et des financières surperforment, alors que l’immobilier, la santé et les matériaux sous-
performent. 

L’indice S&P 500 bénéficie d’un dynamisme alimenté par la domination des valeurs technologiques, notamment celles liées à 
l’intelligence artificielle, avec Nvidia comme chef de file. La concentration des flux d’investissement sur ces valeurs et l’essor des 
ETF exacerbent les mouvements de marché, renforçant les distorsions de valorisation. 

Les actions européennes sont en retrait, notamment les actions françaises. 

Les actions des pays émergents sous-performent également. 

 

Les performances passées ne préjugent pas des performances futures, et ne sont pas constantes dans le temps. 

Les marchés obligataires commencent à bénéficier des débuts de normalisation de la politique monétaire des banques centrales, 
à un rythme et avec des perspectives différentes de part et d’autre de l’Atlantique.  

Les taux longs ont évolué ainsi 6: 

• Aux États-Unis, le taux à 10 ans a progressé de 3,88% à 4,57%, atteignant un sommet de 4,70% en avril. 

• En Allemagne, le rendement du Bund à 10 ans est passé de 2,02% fin 2023 à 2,37% fin 2024, avec un pic à 2,69% en mai.  

• En France, le rendement de l’OAT à 10 ans est passé de 2,56% fin 2023 à 3,20% fin 2024, avec un pic à 3,35% début juillet. 
L’écart de rendement avec les obligations allemandes s’est accru en 2024, notamment suite à la dissolution de 
l’Assemblée Nationale, sur fond de dégradation structurelle des finances publiques. 

 
4 Sourcé dés pérformancés : Bloombérg 
5 Bloombérg, indicé MSERWI, pérformancé én éuros 
6 Bloombérg, indicés USGG10YR, GDBR10 ét GFRN10 

Actions Performance 2024 Sources

Actions françaises -2,5% Indice CAC 40 Total Return (euros)

Actions zone euro 11,0% Indice Euro Stoxx 50 Total Return (euros)

Actions Europe 8,6% Indice MSCI Europe (euros)

Actions US technologiques 25,0% Indice S&P 500 Total Return (US$)

Actions US technologiques 28,6% Indice NASDAQ (US$)

Actions japonaises 17,5% Indice NIKKEI PJY)

Actions pays émergents 5,1% Indice MSCI Emerging Markets (US$)
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Les performances des indices obligataires d’Etat sous-performent les indices d’obligations d’entreprise, qui bénéficient de la 
bonne santé fondamentale de ces dernières. Le Haut Rendement surperforme, porté par des spreads plus généreux et une 
moindre sensibilité aux taux d’Etat 

 

Les performances passées ne préjugent pas des performances futures, et ne sont pas constantes dans le temps.  

  

Obligations Performance 2024 Sources

Etats zone euro 1,8% Indice EZAS  (Bloomberg)

Investment Grade euro 4,7% Indice ER00 (Bloomberg)

Corporates euros BBB 5,4% Indice ER40 (Bloomberg)

Subordonnées Financières datées euro 6,8% Indice EBSL (Bloomberg)

Haut Rendement euros 8,4% Indice HE1C (Bloomberg)
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➢ Politique de gestion de l’OPCVM 
 

POLITIQUE D’INVESTISSEMENT DU FCP 

Jusqu’au 16/12/2024, la gestion du FCP consistait en une allocation multi-indicielle sur des secteurs, pays ou facteurs du marché 

des actions européennes. L’équipe de gestion ne faisait pas de sélection de valeurs, mais recherchait sur des positions indicielles 

une répartition des risques plus diversifiée que celle qu’apporterait un investissement indiciel sur le MSCI Europe Net Return en 

Euros. Elle s’appuyait, pour ce faire, sur les préconisations d’un calcul d’optimisation de la Variété de portefeuille. La Variété est 

mesurée comme le rapport de la moyenne pondérée des volatilités des actifs détenus, divisée par la volatilité du portefeuille lui-

même. Les calculs portent naturellement sur des données passées. L’objectif était de détenir le portefeuille qui diversifie le mieux 

possible ses risques individuels, au sein de l’univers d’investissement.  

Le 16/12/2024 il a évolué de la recherche de Variété Maximale vers une allocation multifactorielle, en conservant le principe d’une 

large diversification sur les valeurs de l’univers d’investissement. Au-delà de la diversification par valeurs, ce nouveau mode de 

gestion appuie sa diversification générale sur 9 stratégies dont les comportements sont significativement différents les uns des 

autres. Chacune est conçue pour regrouper des entreprises partageant des caractéristiques communes, qu’elles soient financières 

ou comportementales : Croissance, Qualité, Grande Capitalisation (Big), Valeur (Value), Fondamentale, Petite Capitalisation (Size), 

Momentum, Faible Volatilité et Variété Maximale. L'univers d’investissement est désormais les actions de grande capitalisation de 

la zone euro, plus cohérent depuis que la Grande Bretagne a quitté l’UE.  

Avec une Gestion actions Eurozone à horizon 5 ans, le fonds vise à surperformer l'indice EURO STOXX NR grâce à une stratégie de 

répartition des investissements sur différents paniers de valeurs présentant des caractéristiques communes. La thématique 
SmartforClimate vise à participer à la lutte contre le réchauffement climatique par une notation fondée sur les émissions de Gaz 
à Effet de Serre des sociétés, complétée de la prise en compte d'autres critères ESG. Cette notation influe sur les poids individuels 

des titres du portefeuille pour viser d’abaisser son intensité carbone de 30%. L'univers d'investissement est de composition 

similaire à celui de l'indice de référence. Le fonds a vocation à être pleinement investi selon les préconisations de son modèle 

d'allocation. Exclusion et sous-pondération individuelles de valeurs sur base de leur notation carbone et de critères ESG 

supplémentaires, sans toutefois d'exclusion sectorielle.   

PERFORMANCES DU FCP (part I) ET RISQUES au 31/12/2024  
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Les performances passées ne présument pas des performances futures et ne sont pas constantes dans le temps. 

• Performance Globale : 

Pour l’exercice 2024, le FCP a enregistré des performances de +5,13% pour la part I, de +5,00% pour la part P et +5,28% pour les 

parts F, nettes de frais. Cette performance est inférieure à celle de son indice de référence chainé (le MSCI Europe NR jusqu’au 

16/12/2024 puis Euro STOXX NR) qui s’établit à +9,33%. La volatilité réalisée sur l’année est équivalente à celle de l’indice à 10,28% 

contre 10,14%. 

• Analyse Sectorielle : 

Le fonds a bénéficié d'une surpondération dans le secteur des Technologies, notamment dans les paniers Logiciels ainsi que dans 

les Services de Télécommunications. Mais il a fortement souffert de sa surpondération dans les secteurs des Produits Alimentaires 

et Boissons, ainsi que de sa surexposition au secteur de l’Energie. 

• Réallocation SmartForClimate : 

La réallocation SmartForClimate a eu un impact variable sur la performance du fonds tout au long de l'année, parfois positif et 

parfois négatif, mais globalement positif sur l'année (+29bps). 

 

Les principaux risques auxquels est exposé le FCP sont détaillés dans son prospectus. Nous vous rappelons la nécessité et 

l’importance de prendre connaissance des Documents d’Information Clé (KIID PRIIPS) et des prospectus des fonds que nous tenons 

à votre disposition :  

- Soit sur notre site internet www.fideas.fr. 
- Soit au siège social au 9 rue du Château d’Eau, 75010 Paris.  

Pour toutes questions vous pouvez contacter notre standard au 01.78.09.19.89 ou poser votre question par courriel à 

contact@fideas.fr 

Nous vous invitons à prendre régulièrement contact avec votre conseiller sur vos placements. 

Nous restons bien entendu à votre entière disposition pour vous apporter tout complément d’information utile. 

  

mailto:contact@fideas.fr


BETAMAX EUROPE SMART FOR CLIMATE 

19 

 

EVOLUTION TRIMESTRIELLES DES ALLOCATIONS PAR SECTEURS DE LA STRATEGIE FINANCIERE 

 

 
Source : estimations Fideas Capital, données au 31 décembre 2024 
*Différence entre l’allocation du 31/12/2024 et du 29/12/2023 

• Renforcement de certains secteurs : Le fonds a renforcé sa position dans des secteurs tels que les Capital 
Goods, les Banques et les Assurances. 

• Réduction de l'exposition à certains secteurs : Des secteurs tels que l’Energie, les Pharma & Biotech, les 
Services de Télécommunications et l’Alimentaire et Boissons ont subi des réductions significatives. 

  

29/12/2023 29/03/2024 28/06/2024 30/09/2024 31/12/2024 ∆*

Capital Goods 1,1% 1,0% 1,3% 1,6% 13,3%

Insurance 1,2% 1,1% 1,3% 1,4% 8,5%

Banks 1,7% 2,0% 1,9% 1,8% 8,2%

Utilities 4,3% 8,1% 8,2% 10,1% 8,0%

Telecommunication Services 11,5% 11,6% 11,6% 11,6% 5,8%

Energy 17,3% 17,6% 17,2% 16,1% 5,7%

Semiconductors & Semiconductor. 9,9% 12,2% 12,8% 10,7% 4,5%

Pharmaceuticals, Biotechnology 17,1% 15,7% 16,6% 15,1% 4,4%

Financial Services 1,1% 1,2% 1,2% 1,4% 4,2%

Materials 1,9% 1,8% 1,7% 1,9% 3,7%

Consumer Durables & Apparel 0,3% 0,2% 0,3% 0,3% 3,7%

Automobiles & Components 0,5% 0,9% 0,0% 0,0% 3,6%

Food & Beverage 15,7% 14,2% 11,1% 11,8% 3,5%

Software & Services 3,9% 4,0% 4,0% 4,0% 3,2%

Health Care Equipment & Servic. 0,5% 0,4% 0,5% 1,6% 3,1%

Household & Personal Products 3,0% 3,9% 7,0% 7,2% 2,6%

Consumer Discretionary Distrib. 0,5% 0,7% 0,8% 0,7% 2,5%

Consumer Staples Distribution 0,3% 0,4% 0,8% 0,4% 2,4%

Commercial & Professional Serv. 0,6% 0,8% 0,8% 0,7% 2,2%

Real Estate 0,1% 0,0% 0,1% 0,9% 2,2%

Media & Entertainment 0,7% 0,9% 0,6% 0,5% 1,7%

Transportation 6,7% 1,2% 0,1% 0,1% 1,3%

Technology Hardware & Equipment 0,1% 0,0% 0,1% 0,1% 0,9%

Consumer Services 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,9%
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EVOLUTION TRIMESTRIELLES DES ALLOCATIONS PAR PAYS DE LA STRATEGIE FINANCIERE 

 

Source : estimations Fideas Capital, données au 31 décembre 2024 
*Différence entre l’allocation du 31/12/2024 et du 29/12/2023 

 

• Renforcement de certains pays : En lien avec le changement d’univers d’investissement le fonds a renforcé 
sa position dans la France, l’Allemagne et l’Italie de manière significative et progressive. 

• Réduction de l'exposition à certains pays : En lien avec le changement d’univers d’investissement le fonds 
est sorti des pays ne faisant pas partie de l’Eurozone (Suisse, Royaume-Unis, Suède, Norvège, Danemark). Il a 
également réduit sont exposition au Pays-Bas. 

 

  

29/12/2023 29/03/2024 28/06/2024 30/09/2024 31/12/2024 ∆*

FRANCE 11,3% 11,4% 10,9% 11,7% 31,6%

GERMANY 11,0% 10,1% 9,9% 10,5% 24,1%

NETHERLANDS 15,3% 20,1% 19,9% 17,1% 13,6%

ITALY 2,6% 3,4% 3,0% 3,5% 10,5%

SPAIN 3,9% 4,5% 4,2% 4,7% 9,3%

BELGIUM 1,4% 1,4% 1,2% 1,4% 4,2%

FINLAND 0,8% 0,8% 0,7% 0,8% 3,7%

IRELAND 1,1% 0,4% 0,2% 0,2% 1,3%

AUSTRIA 0,2% 0,3% 0,3% 0,3% 1,0%

PORTUGAL 0,5% 0,6% 0,5% 0,6% 0,8%

DENMARK 5,9% 5,2% 5,1% 3,9% 0,0%

NORWAY 7,9% 7,7% 7,7% 7,5% 0,0%

SWEDEN 0,8% 0,8% 1,1% 1,2% 0,0%

SWITZERLAND 18,5% 13,5% 14,7% 16,1% 0,0%

UNITED KINGDOM 18,5% 19,7% 20,6% 20,5% 0,0%
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CONTRIBUTIONS BRUTES PAR SECTEURS AUX PERFORMANCES BRUTES SUR L’ANNEE 20247 

 
Source : estimations Fideas Capital, données au 31 décembre 2024 

• Les secteurs des Services de Télécommunications, des Pharmas & Biotech et des Logiciels & Services se démarquent avec 

des contributions positives significatives, apportant respectivement +2,11%, +1,44% et +1,37% aux performances 

absolues. 

• En revanche, certains secteurs ont affiché des performances moins favorables, tels que l’Energie, ou encore l’Alimentaire 

et Boisson enregistrant des contributions relatives négatives importantes de -2,40% et -2,15% respectivement. 

  

 
7Somme des contributions brutes et relatives estimées hors frais, courtage et facteur croisé. Source : estimations Fideas Capital 
au 31 décembre 2024. 

Contrib. absolues Contrib. relatives

Telecommunication Services 2,11% 0,88%

Pharmaceuticals, Biotechnology 1,44% -0,15%

Software & Services 1,37% 0,95%

Utilities 0,75% 0,12%

Household & Personal Products 0,32% -0,08%

Consumer Staples Distribution 0,29% 0,16%

Capital Goods 0,27% 0,37%

Banks 0,26% 0,18%

Consumer Discretionary Distrib 0,21% 0,15%

Semiconductors & Semiconductor 0,17% -0,79%

Financial Services 0,12% 0,07%

Health Care Equipment & Servic 0,12% 0,11%

Insurance 0,11% 0,13%

Commercial & Professional Serv 0,09% 0,04%

Media & Entertainment 0,09% 0,03%

Consumer Durables & Apparel 0,01% 0,05%

Technology Hardware & Equipmen 0,00% 0,01%

Automobiles & Components -0,01% 0,02%

Consumer Services -0,03% -0,02%

Transportation -0,16% -0,26%

Materials -0,16% -0,27%

Real Estate -0,36% -0,35%

Energy -0,94% -2,40%

Food, Beverage & Tobacco -0,97% -2,15%

Réallocation Smartfor Climate 0,29% 0,29%

Total 5,40% -2,91%

YTD
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CONTRIBUTIONS BRUTES PAR PAYS AUX PERFORMANCES BRUTES SUR L’ANNEE 20248 

 

Source : estimations Fideas Capital, données au 31 décembre 2024 

• Le Royaume-Unis, l'Allemagne et les Pays-Bas se démarquent avec des contributions absolues significatives de +2,14%, 

+2,07% et +1,31% respectivement. 

• Cependant, des contributions négatives ont été observées dans plusieurs pays, la France et la Suisse affichant des 

contributions négatives relatives les plus importantes de -1,94% et -1,68% respectivement.  

 

Sur l’année 2024, notre méthodologie de réallocation SmartforClimate a une contribution positive à la performance de +29 bps. 

  

 
8Somme des contributions brutes et relatives estimées hors frais, courtage et facteur croisé. Source : estimations Fideas Capital 
au 31 décembre 2024. 

Contrib. absolues Contrib. relatives

UNITED KINGDOM 2,14% 0,09%

GERMANY 2,07% 1,34%

NETHERLANDS 1,31% -0,34%

NORWAY 0,40% -0,42%

DENMARK 0,39% -0,09%

SPAIN 0,35% 0,06%

SWEDEN 0,16% 0,05%

BELGIUM 0,14% 0,06%

IRELAND 0,07% 0,05%

PORTUGAL 0,03% -0,02%

ITALY 0,01% -0,11%

AUSTRIA 0,00% 0,00%

SWITZERLAND -0,23% -1,68%

FINLAND -0,23% -0,24%

FRANCE -1,50% -1,94%

Réallocation Smartfor Climate 0,29% 0,29%

Total 5,40% -2,91%

YTD
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➢ Perspectives 2025 

Scénario 2025 : nouvelles réalités politiques, incertitudes sur les marchés 

L’élection de Donald Trump en novembre 2024 soulève des interrogations sur l’orientation de la politique économique américaine, 
notamment en matière de commerce international, de politique budgétaire dans un contexte de déficit élevé, et de politique 
environnementale avec la sortie des Accords de Paris, pour la deuxième fois. 

En Europe, la situation de la Allemagne suscite des préoccupations croissantes. Le retour du risque politique et l’ampleur de la 
dette publique entraînent un élargissement de la prime de risque de la dette française par rapport à l’Allemagne. Cette divergence 
reflète un climat d’incertitude quant à la trajectoire budgétaire et aux réformes structurelles nécessaires. 

Sur le plan géopolitique, le monde continue de se fragmenter, avec une montée des tensions en Asie, au Moyen-Orient et en 
Europe de l’Est. L’accroissement du risque géopolitique pèse sur les perspectives économiques globales et alimente la volatilité 
des marchés. La logique des empires se déploie : Etats-Unis, Chine, Russie. L’Union Européenne doit se positionner clairement. 
Quelques espoirs de cessez-le-feu au Proche Orient et en Ukraine. 

En parallèle, 2024 a marqué la remise en question de modèles économiques historiques. L’Allemagne voit son modèle fondé sur 
l’importation de gaz russe, la protection militaire américaine et l’exportation vers la Chine s’effondrer, fragilisant sa compétitivité 
industrielle. Le pays doute, des élections législatives importantes se dérouleront au premier trimestre. La Chine, de son côté, fait 
face à la fin de son "miracle économique" : le ralentissement structurel, la crise immobilière et le vieillissement de la population 
compromettent son potentiel de croissance à long terme, renforçant les doutes sur son rôle de moteur économique mondial. 

L’année 2024 est ainsi caractérisée par une transition économique et financière marquée par des inflexions monétaires, des défis 
structurels pour plusieurs grandes puissances et un environnement géopolitique de plus en plus incertain, avec un tempo irrégulier 
donné notamment par le président Trump, ce qui devrait être facteur de volatilité. 

Dans ce contexte, notre scénario central se fonde sur une BCE au soutien de l’économie européenne, ce qui devrait soutenir la  
baisse des taux courts. Les taux longs risquent d’être durablement impactés par les déficits structurels de pays comme la France. 
L’Allemagne, pour des raisons de faible croissance et de besoins d’investissements, notamment dans le secteur de la Défense, 
pourrait relâcher, au moins partiellement, sa règle d’or budgétaire, ce qui n’est pas de nature à permettre aux taux 10 ans 
européens de baisser fortement. 

Aux Etats-Unis, l’inflation reste dynamique et la FED pourrait ne baisser que ses taux que très tardivement en 2025. De plus, la 
politique budgétaire de Donald Trump est une inconnue majeure sur le niveau des taux longs américains. 

Au sein des actifs obligataires euros, nous privilégions toujours les obligations d’entreprises solides, moins émetteurs que les Etats, 
et plus rémunératrices, en dépit de niveaux de spreads bas. 

Les actions US restent recherchées en dépit de leur niveau de valorisation élevée, car elles incarnent fondamentalement les 
thèmes structurels pour les prochaines années, notamment au sein du secteur de la technologie. 

En Europe, c’est la valorisation qui est au soutien de secteurs comme les financières. On attend également une bonne performance 
du secteur de l’immobilier, après un faux départ en 2024, et la poursuite du bon comportement de l’industrie de la défense. De 
manière générale, les actions européennes pourraient bénéficier d’un cessez-le-feu en Ukraine. Le secteur reste menacé pour une 
multitude de raisons structurelles (règlementation et manque de compétitivité) et conjoncturelles (tarifs douaniers). 

Nous pensons toujours que le segment des petites capitalisations est très décoté.  

Au total, nous pensons qu’il faut être investis (actions, obligations d’entreprise, taux courts) et flexibles sur l’ensemble des 
stratégies. 
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Informations relatives aux instruments et à la gestion efficace du portefeuille 

 
 Risque Global et effet de levier 
 
Au 31 décembre 2024 la mesure du risque global réalisée par la méthode de l’engagement représente 0% de l’actif net.  
 
La somme des expositions issues des IFT en valeur absolue est de : 0% 
Le montant total du levier calculé selon la méthode de l’engagement est de : 0% 
 
Le levier est calculé de la façon suivante :  
Levier engagement : Somme des expositions issues des IFT en tenant compte des compensations. 
 
 
➢ Instruments financiers dérivés 
 
Le FCP intervient sur des instruments financiers à terme ferme (IFT), négociés sur les marchés réglementés et/ou de gré à gré de 
pays membres de l’OCDE. Ces instruments sont essentiellement des contrats d’échange de performance. Ils permettent au FCP 
d’obtenir son exposition à son allocation cible, sous forme d’exposition à des paniers d’actions sectorielles ou de pays. 
 
Au 31/12/2024, l’actif du fonds ne comporte aucune position en instruments financiers dérivés. 
 
Exposition sous-jacentes atteintes au travers des instruments financiers dérivés au 31/12/2024 : 

- Change à terme: 0 € 
- Futures: 0 € 
- Options: 0 € 
- Swaps: 0 € 

 
Le montant de garanties financières reçues par l’OPCVM a varié en fonction de la valeur des dérivés conclus avec les 
contreparties : plus le risque de contrepartie est élevé, plus le montant de garanties financières reçues augmente. Ces garanties 
ne sont constituées que d’espèces. 

➢ Instruments financiers gérés par la société de gestion ou une société liée 

Au 31 décembre 2024, le FCP ne détenait pas des parts des OPC gérés par Fideas Capital ou une société liée. 

 

➢ Opérations temporaires 

L‘OPCVM n’a pas eu recours au cours de l’exercice à des opérations temporaires de prêts ou emprunts de titres, de prises et de 
mises en pension. 
 
 

➢ Securities Financing Transaction Regulation (relatif aux opérations de financement sur titres) (« SFTR ») 

Au cours de l’exercice, le fonds n’a pas effectué d’opérations de financement sur titres soumis à la réglementation SFTR, à savoir 
opération de pension, prêt/emprunt de titres de matières premières, opération d’achat-revente ou de vente-achat, opération de 
prêt avec appel de marge.  
 
Le fonds a eu recours à des contrats d’échange sur rendement global (TRS) au cours de l’exercice. 
Toutefois au 31 décembre 2024 le fonds n’utilise plus de TRS. 
 

 



BETAMAX EUROPE SMART FOR CLIMATE 

25 

 

 
 

Evènements intervenus  

 
➢ Evènements intervenus au cours de l’exercice clos au 31/12/2024 
 

- Mise à jour de l’annexe SFDR et du KID 
- Modification du prospectus : Mise à jour des exclusions préliminaires  
- Modification du prospectus : Changement de gestion en vue de l’absorption du fonds Fideas Smart for climate actions 

eurozone. 
 

 
➢ Evènements intervenus depuis la clôture de l’exercice clos au 31/12/2024 
 

- Fusion du fonds Fideas smart for climate actions eurozone dans Betamax Europe Sfc ainsi que diffusion de la lettre aux 

porteurs. 

- Mise à  jour du KID (Document d’information clé) et du prospectus pour acter le changement de nom du fonds. C’est 

désormais FIDEAS BETAMAX EUROZONE 

 

Informations règlementaires 

 

➢ Politique de sélection des intermédiaires 

 

➢ Sélection des intermédiaires financiers 
La Société sélectionne sur proposition des analystes gérants un nombre limité d’intermédiaires habilités, dont la liste est 
décidée et peut être modifiée par le Comité de sélection des intermédiaires, et est régulièrement mise à jour. 
Il convient de rappeler que le choix des intermédiaires s’effectue de manière indépendante dans l’intérêt des porteurs. 
En vertu du Règlement Général de l’AMF, une procédure de choix des intermédiaires et contreparties prenant en compte des 
critères objectifs tels que le coût de l’intermédiation, la qualité de l’exécution, de la recherche ou du traitement administratif 
des opérations est mise en place. 
La Société a décidé de privilégier les critères suivants : 

- Le coût de l’intermédiation 
- La capacité à trouver des titres sur le marché secondaire et à trouver la liquidité 
- La qualité de l’exécution des ordres 
- La qualité des bases de données 
- La qualité de service de l’interlocuteur 
- La solvabilité de l’intermédiaire 
- Le traitement administratif des opérations 

Les critères retenus font l’objet d’une pondération équivalente. L’examen des critères peut amener à qualifier un intermédiaire 
différemment selon la taille et la nature des ordres transmis. 
La sélection d’un intermédiaire/contrepartie suppose revue et validation des contrats régissant les relations avec lui (ISDA et 
autres). 
Les relations avec les intermédiaires sont suivies dans leur efficacité opérationnelle et sont révisées soit pour ces raisons soit 
parce que leur solvabilité évoluerait. Un « journal » est tenu à jour à cet effet. 

 
➢ Rapport relatif à la politique de sélection et d’évaluation des intermédiaires 

Conformément au Règlement Général de l’Autorité des Marchés Financiers, FIDEAS CAPITAL tient à la disposition des porteurs 
le rapport relatif à sa politique de sélection et d’évaluation des intermédiaires qui lui fournissent des services d’aide à la décision 
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d’investissement et d’exécution d’ordres et décrivant la politique arrêtée en la matière. Ce rapport est disponible sur simple 
demande auprès de la société de gestion. 
 

➢ Compte rendu relatif aux frais d’intermédiation facturés aux OPC de FIDEAS CAPITAL  
Conformément au Règlement Général de l’Autorité des Marchés Financiers, le compte rendu relatif aux frais d’intermédiation 
précisant les conditions dans lesquelles FIDEAS CAPITAL a eu recours pour l’exercice clos à des services d’aide à la décision 
d’investissement et d’exécution d’ordres fait l’objet d’un document disponible auprès de la société de gestion sur simple 
demande. 

 

➢ Politique d’exercice des droits de vote 

Le FCP détient en portefeuille des titres, actions européennes essentiellement, dont il peut être le bénéficiaire économique. Les 
droits de vote attachés aux titres détenus par le FCP aux dates de référence de convocation des Assemblées d’Actionnaires sont 
exercés par la société de gestion, laquelle est seule habilitée à prendre les décisions conformément à la réglementation en vigueur.  

Les droits de vote s’exercent sur les actions françaises, européennes et le cas échéant, internationales. 

Par la nature de sa gestion assistée par un modèle, la société est exposée à un très grand nombre de valeurs différentes sans 
disposer d’une position significative et influente permettant de justifier un exercice systématique des droits des votes attachés qui 
serait très coûteuse pour les porteurs. 

Aussi, Fideas Capital souhaite concentrer son attention sur les 15 sociétés représentant nos plus importantes sous-, ou 
surexpositions à l’échelle de la société de gestion, où la probabilité est la plus forte que nous ayons à combattre les principaux 
impacts négatifs des entreprises en portefeuille ou à soutenir des résolutions concernant le climat, la durabilité, la RSE et la 
gouvernance. La relation avec les PRI, le CDP et Climate Action 100+ permet d'identifier d'autres occasions de vote "utile". Sans 
préjudice de l’analyse effectuée par le Société de gestion, les recommandations de l’AFG et ISS ont vocation à devenir plus 
pertinentes sur les impacts négatifs à intégrer dans les orientations de la Société. 

Le champ précité de la politique de vote constitue un minimum. La Société de gestion peut à la discrétion des dirigeants élargir le 
champ de ses votes. 

Par ailleurs, la société s’engage systématiquement auprès des sociétés analysées dans ce cadre en fonction de leur notation 
carbone (ajustée de la prise en compte des autres notation ESG) en communiquant par courrier avec celles qui ont été 
significativement surpondérées en raison de leur notation favorable, ou réduites ou exclues pour la raison inverse. 

Quand ses fonds détiennent des actions sans être exposés à leur performance et sans en être le bénéficiaire économique (cas des 
actions reçues à titre de collatéral ou dans le cadre de contrats d’échange de performances), la société de gestion s’abstient de 
voter aux Assemblées Générales. 

La politique de vote de la société de gestion peut être consultée sur le site de la société de gestion  
(http://www.fideas.fr/informations-reglementaires.php), conformément à l'art. 321-132 du Règlement Général de l'AMF.   
Les rapports de vote et d’engagement pour l’année écoulée sont disponibles sur le site internet fideas.fr  

 

 

 

 

➢ Critères ESG 

Fideas Capital prend en compte les critères environnementaux, sociaux et de gouvernance dans le cadre de sa politique 
d'investissement, plus particulièrement dans sa gestion d'actions et avec une priorité affirmée donnée aux questions relatives au 
réchauffement climatique.  

Plus d’informations concernant ces engagements sont disponibles sur le site internet de Fideas Capital : Code de Transparence sur 
la page dédiée « Smart For Climate » du site www.fideas.fr. 

http://www.fideas.fr/informations-reglementaires.php
http://www.fideas.fr/admin/elfinder/files/smart-for-climate/Code-de-transparence_Societe.pdf
http://www.fideas.fr/
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Informations en matière de durabilité : 

En application du règlement (UE) 2019/2088 sur la publication d’informations en matière de durabilité dans le secteur des 

services financiers (le « Règlement SFDR »), la Société de gestion est tenue de décrire la manière dont les risques en matière de 

durabilité (tels que définis ci-dessous) sont intégrés dans ses décisions d’investissement, ainsi que les résultats de l’évaluation 

des incidences probables des risques en matière de durabilité sur le rendement des fonds qu’elle gère. 

Classification de l'OPC au sens du règlement européen (UE) No 2019/2088 (« Règlement SFDR ») : l'OPC a un objectif de 

réduction des émissions carbone. Sa stratégie d’investissement est quantitative et dite multi smart beta ; il n’existe pas, selon la 

Société de Gestion, pour cette stratégie, d’indice dit de « Transition climatique » (au sens du RÈGLEMENT DÉLÉGUÉ (UE) 

2020/1818 DE LA COMMISSION du 17 juillet 2020) disponible Il s'agit ainsi d'un produit dit « Article 9 » au sens du « Règlement 

SFDR » qui apporte une explication détaillée de la manière dont la poursuite des efforts déployés pour atteindre l’objectif de 

réduction des émissions de carbone est assurée en vue de la réalisation des objectifs de limitation du réchauffement planétaire à 

long terme fixés par l’accord de Paris. 

 

➢ Retenues fiscales à la source  

Dans plusieurs pays de l’Union Européenne, les dividendes payés par les sociétés ne sont pas imposés de façon similaire si les 
dividendes sont versés à des entités domestiques ou étrangères. Ainsi, lorsque les dividendes sont versés à une entité étrangère, 
ces derniers subissent parfois une retenue à la source entraînant une divergence de traitement fiscal portant atteinte à la libre 
circulation des capitaux, et donc contraire au droit de l’Union Européenne.  

Plusieurs décisions de la Cour de justice de l’Union européenne et du Conseil d’Etat ayant été prises en faveur des résidents 
étrangers, la société de gestion a recours à un prestataire externe en vue de procéder à des demandes de remboursement de la 
retenue à la source payée sur les dividendes perçus de sociétés étrangères pour les fonds domiciliés en France lorsque les 
perspectives de remboursement de ces retenues sont estimées comme favorables aux fonds concernés. S’agissant de procédures 
de réclamations auprès des autorités fiscales des pays concernés, le résultat de ces procédures est aléatoire.  

Le remboursement susceptible d’être obtenu est incertain tant dans son montant en principal et le cas échéant en intérêts qu’en 
termes de délais. 

 

➢ Politique de rémunération de FIDEAS CAPITAL 

1.Politique de rémunération  
 
Le mode de gestion des fonds de la société est tel que la contribution directe et individuelle des gérants à la performance des fonds 
est considérée comme moyenne et/ou encadrée. Elle n’encourage pas une prise de risque excessive dans le but d’améliorer la 
protection des investisseurs et d’éviter les éventuels conflits d’intérêts. 

Fideas Capital veille à ne pas verser de rémunération variable par le biais d’instruments ou de méthodes qui permettent de 
contourner les dispositions règlementaires. 

La partie fixe de la rémunération rémunère les compétences et expertises attendues dans l’exercice d’une fonction. Elle est 
déterminée en tenant compte des pratiques externes et de l’historique des relations internes à l’entreprise. La rémunération 
variable tient compte des pratiques externes et s’inscrit dans les règles prévues par la politique de rémunération.  

La partie fixe et la partie variable de la rémunération sont traitées de manière distincte.  

Le principe de proportionnalité est appliqué, pour la population des preneurs de risques définis, à la détermination et au processus 
de paiement de la rémunération variable.  
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Dans ce cadre, Fideas Capital, en raison de sa taille et de son engagement à ne pas verser de rémunération variable (bonus) 
excédant 100 000 euros bruts aux preneurs de risques, verse ses rémunérations variables sous forme de primes exceptionnelles 
ou bonus et a décidé de ne pas mettre en place un comité de rémunération. 

 
2.L’assiette des éléments variables  
 
La pratique d’une politique des rémunérations assise sur des objectifs chiffrés n’est ni appropriée, ni nécessaire.  

La partie variable de la rémunération est versée par Fideas Capital à ses collaborateurs au regard de critères discrétionnaires et 
tient notamment compte des éléments suivants :  

• niveau d’atteinte des objectifs qualitatifs fixés  

• contribution à la recherche  

• contribution à la politique de gestion  

• capacité à présenter et promouvoir les process et politiques de gestion  

• respect des règles établies par le RCCI (procédures de conformité et limites de risques)  

• comportement managerial  
etc.  

 
La partie variable tient compte aussi de la réglementation applicable aux sociétés de gestion de fonds d’investissement alternatif 
et des résultats effectivement réalisés par la société de gestion, la progression de ses encours et la performance globale de la 
société sont des critères déterminants dans la définition de l’enveloppe globale des rémunérations variables.  
 
3.Rapport sur les commissions variables versées au cours de l’exercice 
 

A la date de publication de ce rapport les rémunérations variables versées au titre de 2024 aux preneurs de risques ont pris la 

forme de primes et de distributions d’actions gratuites, fidélisant les salariés clefs, pour 88 263 €. 

 

Les rémunérations brutes (hors charges employeurs) fixes versées par la société de gestion se sont élevées en 2024 à 336 787 € 

pour les catégories du personnel, y compris la direction générale, qualifié de preneur de risques et les personnes exerçant une 

fonction de contrôle, ainsi que tout employé qui, au vu de sa rémunération globale, se situe dans la même tranche de 

rémunération que la direction générale et les preneurs de risques. Il n’y a pas de personnel spécifiquement affectable au fonds, 

dans le cadre d’un fonctionnement collégial de la gestion.  
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MODELE D’INFORMATIONS PERIODIQUES POUR LES PRODUITS FINANCIERS VISES A L’ARTICLE 9, 
PARAGRAPHES 1 A  

4 bis, du règlement (UE) 2019/2088 et à l’article 5, premier alinéa, du règlement (UE) 2020/852  

 

Dénomination du produit :  Betamax Europe Smart for Climate 

Identifiant d'entité juridique LEI :  96950004ZCAPTV7DZ565 

Objectif d’investissement durable 

Réduction des émissions de carbone 

(Art. 9 – 3 du Règlement (UE) 2019/2088) 

Ce produit financier a-t-il un objectif d'investissement durable ? 

 ●●☒  Oui                                                                     ●●☐  Non 

 

 

☒  Il a réalisé des investissements durables* 

ayant un objectif environnemental : 100 % 

☒   dans des activités économiques qui sont 

considérées comme durables sur le plan 

énvironnéméntal au titré dé la taxinomié dé l’UE 

☒   dans des activités économiques qui ne sont 

pas considérées comme durables sur le plan 

environnemental au titre de la taxinomié dé l’UE 

☐    Il a réalisé des investissements durables 

ayant un objectif social : % 

* N.B. : l’objéctif dé réduction dés émissions dé 

carbone, en conformité avec les contraintes du 

RÈGLEMENT DÉLÉGUÉ (UE) 2020/1818 DE LA 

COMMISSION du 17 juillet 2020, est en soi-même une 

catégorié spécifiqué d’invéstissémént durablé. Cétté 

réduction d’émissions s’énténd au nivéau dé la 

globalité du portefeuille et ne doit pas être obtenue en 

abaissant le poids des investissements dans les 

secteurs à fort impact climatique. Ainsi le portefeuille 

du FCP dont l’éxposition én actions ést à tout momént 

proche de 100% est-il à 100% « Durable ». 

 

□ Il promeut des caractéristiques environnementales 

et sociales (E/S) et, bien qu'il n'ait pas pour objectif 

l'investissement durable, il contiendra une proportion 

minimale de __ % d'investissements durables 

□ ayant un objéctif énvironnéméntal dans dés activités 

économiques qui sont considérées comme durables sur le 

plan énvironnéméntal au titré dé la taxinomié dé l’UE 

□ avéc un objéctif environnemental dans des activités 

économiques qui ne sont pas considérées comme durables 

sur le plan environnemental au titre de la taxinomie de 

l’UE 

□ avéc un objéctif social 

 

□ Il promeut des caractéristiques E/S, mais ne réalisera 

pas d’investissements durables 

 

  

Par investissement 

durable, on entend un 

investissement dans 

une activité 

économique qui 

contribue à un objectif 

environnemental ou 

social, pour autant qu’il 

ne cause de préjudice 

important à aucun de 

ces objectifs et que les 

sociétés bénéficiaires 

des investissements 

appliquent des 

pratiques de bonne 

gouvernance. 
La taxonomie de l’UE 

est un système de 

classification institué 

par le règlement (UE) 

2020/8 52, qui dresse 

uné listé d’activités 

économiques 

durables sur le plan 

environnemental. Ce 

règlement ne dresse 

pas dé listé d’activités 

économiques durables 

sur le plan social. Les 

investissements 

durables ayant un 

objectif 

environnemental ne 

sont pas 

nécessairement alignés 

sur la taxinomie.  
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Dans quelle mesure l’objectif d’investissement durable de ce produit financier a-t-il été atteint 

? 

 

Au 31/12/2024, lé portéféuillé a réspécté lés objéctifs d’invéstissémént durablés définis dans 

les informations précontractuelles :  

- l’inténsité moyénné pondéréé d’émissions dés portéféuillés : 

✓ ést infériéuré d’au moins 30% à céllé du Portéféuillé Initial ; 

✓ ést infériéuré d’au moins 30% à céllé dé son univérs d’invéstissémént ; 

✓ ést abaisséé dé 7% ou plus sur l’annéé (après néutralisation dé l’éffét 

d’énsémblé dés changéménts dés valéurs d’éntréprisé ét point dé référéncé 

décembre 2020). 

- le pourcentage moyen pondéré de femmes occupant des fonctions 

d’éncadrémént au séin dés portéféuillés ést supériéur dé 10% à célui du Portefeuille Initial ;  

- la notation moyenne pondérée Smart for Climate® des portefeuilles, est 

meilleure que la note moyenne pondérée des émetteurs restant dans le Portefeuille Initial 

après l’éxclusion, én poids, du dérniér quintilé (20%) dés éméttéurs lés plus mal notés ;   

- aboutit à ces résultats sans réduire, par comparaison au Portefeuille initial, 

l’éxposition aux séctéurs à fort impact climatiqué. 



 Quelle a été la performance des indicateurs de durabilité ? 

Nous détaillons ci-après, à chaqué rébalancémént triméstriél pour l’annéé 2024 :  

- L’inténsité d’émissions moyénné pondéréé du portéféuillé (én tonnés dé 

CO2é rapportéés à la Valéur d’éntréprisé incluant la trésorérié), incluant lés scopés 1, 2 

et 3 amont et aval; 

- Le pourcentage moyen de femmes occupant des fonctions exécutives ;  

- La notation moyenne « Smart for Climate ® » du portefeuille  

Les indicateurs de 

durabilité évaluent la 

mesure dans laquelle 

les caractéristiques 

environnementales ou 

sociales promues par 

le produit financier 

sont atteintes  
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





Objec fs & Score SfC au 08/03/2024

Objec fs & Score SfC au 28/06/2024

Objec fs & Score SfC au 20/09/2024
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

 …et par rapport aux périodes précédentes ? 

Le fonds réduit sa trace carbone de 7% par an après neutralisation, dans le calcul de l’évolution générale des valeurs 

d’entreprise (point de référence empreinte carbone de l’indice de référence en décembre 2020) conformément à la 

trajectoire du scénario 1,5 °C du Groupe d'experts intergouvernemental sur l'évolution du climat (GIEC). Comme indiqué 

dans le politique d’investissement, le 16/12/2024, le FCP a évolué de la recherche de Variété Maximale vers une 

allocation multifactorielle. De part ces modifications, la trajectoire a été rétropolée depuis décembre 2020.   

 



 

 Dans quelle mesure les investissements durables n’ont-ils pas causé de préjudice important à 

un objectif d’investissement durable ? 

 

La stratégié d’abaissémént dés émissions dé gaz à éffét dé sérré du portéféuillé, ainsi qué la stratégié dé notation 

ESG n'ont pas d’objéctif d’éxclusion séctoriéllé sauf dans lés cas où lés séctéurs ont un préjudicé trop important 

Objec fs & Score SfC au 13/12/2024

Les principales incidences 

négatives correspondent 

aux incidences négatives les 

plus significatives des 

décisions d’invéstissémént 

sur les facteurs de durabilité 

liés aux questions 

environnementales, sociales 

et de personnel, au respect 

dés droits dé l’hommé ét à la 

lutte contre les corruptions 

et les actes de corruptions. 
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pour être compatible avec des objectifs de durabilité telle que définie par la société.  

- Lés éxclusions préliminairés ont pérmis d’éviter un préjudice important, en désinvestissant : 

• Lés sociétés avéc uné part du chiffré d’affairés supériéuré à 10% dans les activités économiques 

liées à l’exploitation du charbon : éxtraction, transport, production d’éléctricité ét dé chaléur ; 

cette limite a été abaissée à 10%  

• Lés sociétés avéc uné part du chiffré d’affairés supériéuré à 10% dans la production d’éléctricité 

à partir de pétrole 

• Les sociétés avec une part du chiffré d’affairés supériéuré à 10% dans le pétrole et le gaz non 

conventionnels (sables bitumineux) 

• Lés sociétés avéc uné part du chiffré d’affairés supériéuré à 15% dans la production de 

pesticides, de soja/oléagineux ; les sociétés non exclues sont maintenues sous surveillance avec 

l’objéctif d’un abaissémént à 10% 

• Toute société produisant ou distribuant du tabac 

• Les sociétés avec un haut niveau de controverse (niveau 5 selon Sustainalytics) 

 

- Par ailleurs la note fortement dégradée de certaines entreprises, due à une très mauvaise 

pérformancé dans un ou plusiéurs dés piliérs définis dans l’annéxé précontractuéllé, a éntraîné léur 

exclusion du portefeuille. 

Ci-déssous un éxémplé d’éntréprisés éxclués du portéféuillé :  

Royal Vopak NV 

Enel SpA 

RWE AG 

Bouygues SA 

Bayer AG 

Repsol SA 

ArcelorMittal SA 

Porsche AG 

OCI NV 

 

- Les investissements durables étaient-ils conformes aux principes directeurs de l'OCDE à l'intention des 

entreprises multinationales et aux principes directeurs des Nations Unies relatifs aux entreprises et aux 

droits de l'homme ? Description détaillée : 

 

La société s’appuié sur la listé d’éxclusion dé la Norgés Bank pour idéntifiér lés éntréprisés dont lés activités 

sont uné violation dés convéntions d’Ottawa ét Olso, dés droits humains, des droits éthiques fondamentaux, 

ainsi qué dé la corruption activé ou passivé. Au cours dé l’éxércicé lé portéféuillé : 

- N’a compris aucuné éntréprisé faisant partié dé la listé d’éxclusion dé la Norgés Bank (hors 

nucléaire) 
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- Aucune entreprise invéstié n’a violé lés principés du Pacté Mondial, toutéfois 19,7% des 

éntréprisés manquént d’un procéssus dé contrôlé. 

 

Comment ce produit financier a-t-il pris en considération les principales incidences négatives 

sur les facteurs de durabilité ? 

 

La méthodologie de notation pénalise, sans préjudice de la notation climat, la notation ESG globale des 

éntréprisés ayant sur l’énsémblé dés autrés piliérs dés notés médiocrés. Ellé provoqué soit uné sous-

pondération, soit une exclusion des entreprises concernées de la liste des entreprises éligibles. Cette 

méthodé a pérmis d’améliorér la notation du portéféuillé sur la grandé majorité dés principaux factéurs dé 

durabilité, détaillés en annexe au présent document.  

 

Concernant notamment les incidences négatives sur le climat, il est à noter que la contrainte que se donne 

la stratégié d’invéstissémént én conformité avéc la régléméntation du Bénchmark Transition Climatiqué dé 

la Commission européenne de ne pas réduire la pondération globale des sociétés à fort impact climatique 

amèné lé fonds à déténir cé typé dé valéurs pour autant qu’individuéllémént éllés aiént uné politiqué climat 

significativémént plus éxigéanté qué léurs pairs. C’ést à cé titré qué lé portéféuillé péut déténir dé manièré 

individuellement sélective des sociétés actives dans le domaine des énergies fossiles. La politique extra-

financièré Smart for Climaté s’attaché plus à valorisér la transition dés éntréprisés éméttricés dé carboné 

que la fourniture de biens et services facilitant celle-ci, ou l’éxposition à dés activités déjà décarbonéés. 

La réchérché d’abaissémént dés émissions dé carboné, d’évitémént dés préjudicés importants, d’incidéncés 

négativés, dé prisé én compté dés factéurs dé durabilité, s’ést traduité par un écart de composition de 

portéféuillé (risqué actif) d’énviron 25% éntré lé portéféuillé initial ét lé portéféuillé Smart for Climaté.  
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Quels ont été les principaux investissements de ce produit financier ? 

 

 

Invéstisséménts lés plus 

importants 

Séctéur Pays % d’éxposition 

Ibérdrola SA Utilitiés SPAIN 3,85% 

ASML Holding NV Information Téchnology NETHERLANDS 3,80% 

Déutsché Télékom AG Communication Sérvicés GERMANY 3,57% 

Allianz SE Financials GERMANY 3,34% 

Schnéidér Eléctric SE Industrials FRANCE 2,68% 

SAP SE Information Téchnology GERMANY 2,48% 

Assicurazioni Générali S.p.A. Financials ITALY 2,07% 

L'Oréal S.A. Consumér Staplés FRANCE 2,07% 

TotalEnérgiés SE Enérgy FRANCE 1,90% 

Siéméns Aktiéngéséllschaft Industrials GERMANY 1,63% 

Woltérs Kluwér N.V. Industrials NETHERLANDS 1,59% 

Safran SA Industrials FRANCE 1,59% 

Sanofi Héalth Caré FRANCE 1,54% 

LVMH Moét Hénnéssy Louis 

Vuitton SE 

Consumér Discrétionary FRANCE 1,48% 

    

 

 

 

 

 

 

La liste comprend les 

investissements 

constituant la plus 

grande proportion 

d’investissements 

du produit financier 

au cours de la période 

de référence, à 

savoir : 13/12/2024 

(dernier 

rebalancement) 
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Quelle était la proportion d’investissement liés à la durabilité ? 

 

 Quelle était l’allocation des actifs ? 

 

Au 31/12/2024, la part dés invéstisséménts durablés é taiént dé 100%, dont 7,90% aligné s sur la 

Taxonomié. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’allocation des actifs  

décrit la part des 

investissements dans 

des actifs spécifiques. 
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 Dans quels secteurs économiques les investissements ont-ils été réalisés ? 

 

Les expositions sectorielles respectent les principes des indices Transition Climatique (définis par la 

Commission éuropéénné) : l’énsémblé dé la pondération dés séctéurs lés plus fortémént éxposés au risqué du 

changement climatique (dits « sensibles ») est consérvéé après la misé én œuvré dé la stratégié Smart for 

Climate.   

 

Nous donnons ci-dessous les expositions sectorielles du portefeuille au 13/12/2024, ainsi que les expositions 

par pays :  

 

 

Dans quelle mesure minimale les investissements durables ayant un objectif environnemental 

étaient-ils alignés sur la taxinomie de l’UE ? 

 

Nous détaillons, pour lés 4 triméstrés dé l’annéé 2024, l’éxposition alignéé sur la taxonomié ét l’éxposition aux 

autres actifs durables. On notera, que l’objéctif dé 3% d’éxposition én révénus d’activités alignéés sur la 

taxonomie est atteint pour les quatre trimestres. 

 

 Le produit financier a-t-il investi dans des activités liées au gaz fossile et/ou à l’énergie nucléaire conformes à la 

Les activités alignées sur 

la taxinomie sont 

exprimées en 

pourcentage :  

du chiffre d’affaire 

pour refléter la part 

des revenus 

provenant des 

activités vertes des 

sociétés bénéficiaires 

des investissements; 

des dépenses 

d’investissement 

(CapEx) pour montrer 

les investissements 

verts réalisés par les 

sociétés bénéficiaires 

des investissements, 

pour une transition 

vers une économie 

verte par exemple ; 

des dépenses 

d’exploitation (OpEx) 

pour refléter les 

activités 

opérationnelles vertes 

des sociétés 

bénéficiaires des 

investissements. 
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taxinomie de l’UE9? 

Oui lé FCP a invésti dans dés activités liéés au gaz fossilé ét/ou à l’énérgié nucléairé, mais sans objéctif chiffré.  

Lé portéféuillé s’ést invésti à 100% dans dés invéstisséménts durablés avéc dés objéctifs énvironnéméntaux. Nous détaillons dans le 

tableau ci-dessous la part des investissements alignés sur la taxonomie et la part des autres investissements durables avec un objectif 

environnemental (cés indicatéurs n’ont pas été révus ét cértifiés par un réviséur ou uné tiércé partié) : 

 

    Chiffre d'affaires CapEx OpEx 

28/03/2024 

Aligné sur la taxonomie européenne 6,19% 10,20% 8,15% 

Autres 93,81% 89,80% 91,85% 

    
   

28/06/2024 

Aligné sur la taxonomie européenne 4,45% 8,80% 6,44% 

Autres 95,55% 91,20% 93,56% 

    
   

30/09/2024 

Aligné sur la taxonomie européenne 4,90% 10,00% 7,00% 

Autres 95,10% 90,00% 93,00% 

    
   

31/12/2024 

Aligné sur la taxonomie européenne 7,90% 14,20% 11,10% 

Autres 92,10% 85,80% 88,90% 

 
9 Lés activité s lié és au gaz fossilé ét/ou au nuclé airé né séront conformés a  la taxinomié dé l’UE qué si éllés contribuént a  
limitér lé changémént climatiqué (« atté nuation du changémént climatiqué ») ét né causént pas dé pré judicé important a  aucun 
objéctif dé la taxinomié UE – voir la noté éxplicativé dans la margé dé gauché. L’énsémblé dés crité rés applicablés aux activité s 
é conomiqués dans lés séctéurs du gaz fossilé ét dé l’é nérgié nuclé airé qui sont conformés a  la taxinomié dé l’UE sont dé finis  
dans lé ré glémént dé lé gué  (UE) 2022/1214 dé la Commission. 
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Nous dé taillons l’éxposition du portéféuillé a  la taxonomié éuropé énné au 31/12/2024 :  

  

 

N.B. : il n’y a pas d’obligations souvérainés dans lé portéféuillé. 





BETAMAX EUROPE SMART FOR CLIMATE 

40 

 

  



�����d���D���y�����h�Z�K�W�����^�D���Z�d���&�K�Z�����>�/�D���d�� 

�v�s 
 

�Q ���—�‡�Ž�Ž�‡���±�–�ƒ�‹�–���Ž�ƒ���’�ƒ�”�–���†�‡�•���‹�•�˜�‡�•�–�‹�•�•�‡�•�‡�•�–�•���”�±�ƒ�Ž�‹�•�±�•���†�ƒ�•�•���†�‡�•���ƒ�…�–�‹�˜�‹�–�±�•���–�”�ƒ�•�•�‹�–�‘�‹�”�‡�•���‡�–���Š�ƒ�„�‹�Ž�‹�–�ƒ�•�–�‡�•���ë 

 

���Ž�� �‡�•�–�� �ƒ�° �� �•�‘�–�‡�”�� �“�—�‡�� �Ž�ƒ�� �•�‘�…�‹�‡�´ �–�‡�´�� �†�‡�� �‰�‡�•�–�‹�‘�•�� �•�‡�� �•�ï�‡�´ �–�ƒ�‹�–�� �†�‘�•�•�‡�´ �� �†�ï�‘�„�Œ�‡�…�–�‹�ˆ�� �•�‹�•�‹�•�—�•�� �†�ƒ�•�•�� �ƒ�—�…�—�•�‡�� �†�‡�•�� �†�‡�—�š��
�…�ƒ�–�‡�´�‰�‘�”�‹�‡�•�á�� �•�ï�ƒ�›�ƒ�•�–�� �“�—�ï�—�•�� �‘�„�Œ�‡�…�–�‹�ˆ�� �‰�Ž�‘�„�ƒ�Ž�ä�� ���ï�‹�•�ˆ�‘�”�•�ƒ�–�‹�‘�•�� �ˆ�‹�‰�—�”�‡�� �–�‘�—�–�‡�ˆ�‘�‹�•�� �ƒ�—�� �‰�”�ƒ�’�Š�‹�“�—�‡�� �†�‡�� �Ž�ƒ�� �”�—�„�”�‹�“�—�‡��
�’�”�‡�´�…�‡�´�†�‡�•�–�‡�ä�� 

 

�Q ���î���•�‡���•�‹�–�—�ƒ�‹�–���Ž�‡���’�‘�—�”�…�‡�•�–�ƒ�‰�‡���†�ï�‹�•�˜�‡�•�–�‹�•�•�‡�•�‡�•�–�•���ƒ�Ž�‹�‰�•�±�•���•�—�”���Ž�ƒ���–�ƒ�š�‘�•�‘�•�‹�‡���†�‡���Ž�ï�������’�ƒ�”���”�ƒ�’�’�‘�”�–���ƒ�—�š��
�’�±�”�‹�‘�†�‡�•���†�‡���”�±�ˆ�±�”�‡�•�…�‡���’�”�±�…�±�†�‡�•�–�‡�• �ë 

 

�����—���t�{���s�t���t�r�t�u�á���Ž�‡���’�‘�—�”�…�‡�•�–�ƒ�‰�‡���†�ï�‹�•�˜�‡�•�–�‹�•�•�‡�•�‡�•�–�•���ƒ�Ž�‹�‰�•�‡�´�•���•�—�”���Ž�ƒ���–�ƒ�š�‘�•�‘�•�‹�‡���‡�´�–�ƒ�‹�‡�•�–���†�‡���w�á�r�v�¨���‡�•���…�Š�‹�ˆ�ˆ�”�‡��
�†�ï�ƒ�ˆ�ˆ�ƒ�‹�”�‡�•�á���y�á�y�w�¨���‡�•�����ƒ�’���š���‡�–���x�á�r�y�¨���‡�•�����’���š�ä 

���—�‡�Ž�Ž�‡���±�–�ƒ�‹�–���Ž�ƒ���’�ƒ�”�–���•�‹�•�‹�•�ƒ�Ž�‡���†�ï�‹�•�˜�‡�•�–�‹�•�•�‡�•�‡�•�–�•���†�—�”�ƒ�„�Ž�‡�•���ƒ�›�ƒ�•�–���—�•���‘�„�Œ�‡�…�–�‹�ˆ���‡�•�˜�‹�”�‘�•�•�‡�•�‡�•�–�ƒ�Ž���“�—�‹��
�•�‡���•�‘�•�–���’�ƒ�•���ƒ�Ž�‹�‰�•�±�•���•�—�”���Ž�ƒ�����ƒ�š�‹�•�‘�•�‹�‡���†�‡���Ž�ï���� �ë 

 

���‘�—�•���Ž�‡�•���‹�•�˜�‡�•�–�‹�•�•�‡�•�‡�•�–�•���•�ï�‡�´ �–�ƒ�•�–���’�ƒ�•���ƒ�Ž�‹�‰�•�‡�´�•���•�—�”���Ž�ƒ���–�ƒ�š�‘�•�‘�•�‹�‡���†�‡���Ž�ï�������•�‘�•�–���†�‡�•���‹�•�˜�‡�•�–�‹�•�•�‡�•�‡�•�–�•���†�—�”�ƒ�„�Ž�‡�•��
�ƒ�˜�‡�…�� �—�•�� �‘�„�Œ�‡�…�–�‹�ˆ�� �‡�•�˜�‹�”�‘�•�•�‡�•�‡�•�–�ƒ�Ž�á�� �Ž�‡�•�� �’�ƒ�”�–�•�� �†�‡�•�� �‹�•�˜�‡�•�–�‹�•�•�‡�•�‡�•�–�•�� �•�‘�•�–�� �†�‡�´�–�ƒ�‹�Ž�Ž�‡�´ �‡�•�� �†�ƒ�•�•�� �Ž�‡�� �–�ƒ�„�Ž�‡�ƒ�—��
�”�‡�´�…�ƒ�’�‹�–�—�Ž�ƒ�–�‹�ˆ���†�‡���Ž�ï�ƒ�Ž�Ž�‘�…�ƒ�–�‹�‘�•���†�ï�ƒ�…�–�‹�ˆ�•�ä 

 

���—�‡�Ž�Ž�‡���±�–�ƒ�‹�–���Ž�ƒ���’�ƒ�”�–���†�ï�‹�•�˜�‡�•�–�‹�•�•�‡�•�‡�•�–�•���•�—�”���Ž�‡���’�Ž�ƒ�•���•�‘�…�‹�ƒ�Ž �ë 

 

���‘�•���ƒ�’�’�Ž�‹�…�ƒ�„�Ž�‡ 

 

���—�‡�Ž�•���±�–�ƒ�‹�‡�•�–���Ž�‡�•���‹�•�˜�‡�•�–�‹�•�•�‡�•�‡�•�–�•���‹�•�…�Ž�—�•���†�ƒ�•�•���Ž�ƒ���…�ƒ�–�±�‰�‘�”�‹�‡���ü �•�‘�•���†�—�”�ƒ�„�Ž�‡�• �ý�á���“�—�‡�Ž�Ž�‡���±�–�ƒ�‹�–���Ž�‡�—�”��
�ˆ�‹�•�ƒ�Ž�‹�–�±���‡�–���‡�š�‹�•�–�ƒ�‹�–�æ�‹�Ž���†�‡�•���‰�ƒ�”�ƒ�•�–�‹�‡�•���‡�•�˜�‹�”�‘�•�•�‡�•�‡�•�–�ƒ�Ž�‡�•���‘�—���•�‘�…�‹�ƒ�Ž�‡�•���•�‹�•�‹�•�ƒ�Ž�‡�• �ë 

 

�����‘�•���ƒ�’�’�Ž�‹�…�ƒ�„�Ž�‡ 

 

���—�‡�Ž�Ž�‡�•���•�‡�•�—�”�‡�•���‘�•�–���±�–�±���’�”�‹�•�‡�•���’�‘�—�”���ƒ�–�–�‡�‹�•�†�”�‡���Ž�ï�‘�„�Œ�‡�…�–�‹�ˆ���†�ï�‹�•�˜�‡�•�–�‹�•�•�‡�•�‡�•�–���†�—�”�ƒ�„�Ž�‡���ƒ�—���…�‘�—�”�•���†�‡���Ž�ƒ��
�’�±�”�‹�‘�†�‡���†�‡���”�±�ˆ�±�”�‡�•�…�‡ �ë 

�����Ž�ï�‡�š�…�‡�’�–�‹�‘�•���†�‡�•���ƒ�…�–�‹�˜�‹�–�‡�´�•���ƒ�Ž�‹�‰�•�‡�´ �‡�•���•�—�”���Ž�ƒ���–�ƒ�š�‘�•�‘�•�‹�‡�á���Ž�‡�•���ƒ�–�–�‡�‹�•�–�‡�•���†�‡�•���‘�„�Œ�‡�…�–�‹�ˆ�•���†�ï�‹�•�˜�‡�•�–�‹�•�•�‡�•�‡�•�–���†�—�”�ƒ�„�Ž�‡��
�•�‘�•�–���‹�•�Š�‡�´�”�‡�•�–�‡�•���ƒ�—���•�‘�†�‡�°�Ž�‡���†�‡���…�‘�•�•�–�”�—�…�–�‹�‘�•���†�‡���’�‘�”�–�‡�ˆ�‡�—�‹�Ž�Ž�‡ �ã���Ž�ƒ���”�‡�´�ƒ�Ž�Ž�‘�…�ƒ�–�‹�‘�•���†�ï�ƒ�…�–�‹�ˆ�•���•�‡�Ž�‘�•���Ž�‡���•�‘�†�‡�°�Ž�‡�����•�ƒ�”�–��

Le symbole  représente 
des investissements durables  
ayant un objectif 
environnemental qui ne 
tiennent pas compte des 
critères  applicables aux 
activités économiques 
durables sur le plan 
environnemental au titre de 
�Ž�ƒ���–�ƒ�š�‹�•�‘�•�‹�‡���†�‡���Ž�ï�����ä 
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